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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurite (cotes S/. . .) sont, en règle générale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le suppldment dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurit8, numerot8es selon un systéme adopté en 1964, 
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rbtroactivement aux rtsolutions antérieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



2170e S&EANCE 

Tenue b New York le vendredi 2 novembre 1979, & 16 heures. 

h!skient : M. Sergio PALACIOS de VI2210 
(Bolivie) 

Présents : Les reprtsentants des Etats suivants : Ban- 
gladesh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’Amérique, 
France, Gabon, Jamaïque, Koweït, Nigeria, Norvège, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2170) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 
2. Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud : 

Lettre, en date du 31 ‘octobre 1979, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré- 
sentant permanent de l’Angola auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (W13595). 

La séance est ouverte d 16 h 45. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopte. 

Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud : 
Lettre, en date du 31 octobre 1979, adressée au Prési- 

dent du Conseil de sécurité par le représentant per- 
manent de l’Angola auprés de l’Organisation des 
Nations Unies (W13595) 

1. Le PRESIDENT [interpretation de l’espagnol] : 
Conformément à la décision prise à la 2169e séance, 
j’invite le représentant de l’Angola à prendre place à la 
table du Conseil et j’invite les représentants du Brésil, de 
Cuba et du Liberia à occuper les sièges qui leur sont 
réservés sur les cotés de la salle du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. de Pigueiredo 
(Angola) prend place à la table du Conseil et M. Corrêa 
da Costa (Brésil), M. Roa Kouri (Cuba) et M, Tubman 
(Liberia) occupent les sièges qui leur sont réservés sur les 
c&és de la salle du Conseil. 

2. Le PRESIDENT [interprétation de l’espagno!/ : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des let- 
tres des représentants de la Colombie, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, du Mozambique, du Viet Nam et de la 
Yougoslavie dans lesquelles ils demandent à être invités 
a participer a l’examen de la question inscrite à l’ordre 
du jour. Conformément a la pratique habituelle, je me 
propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces 

représentants à participer à la discussion, sans droit de 
vote, conformément aux dispositions pertinentes de la 
Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Likano 
(Colombie), M. Muntasser (Jamahiriya arabe libyenne), 
M. Lobo (Mozambique), M. Ha Van Lau (Viet Nam) et 
M. Komatina (Yougoslavie) occupent les siéges qui leur 
ont été réservés sur les côtes de la salle du Conseil. 

3. Le PRESIDENT {interpretation de l’espagnol) : Les 
membres du Conseil sont saisis d’un projet de résolu- 
tion présenté par le Bangladesh, la Jamaïque, le Koweït, 
le Nigeria et la Zambie, contenu dans le document 
W13601. Les auteurs me prient d’annoncer que le 
Gabon s’est porté coauteur du projet. 

4. Je voudrais egalement attirer l’attenticn des mem- 
bres du Conseil sur le texte d’une lettre en date du 2 
novembre adressée au Secrétaire,général par le représen- 
tant permanent de l’Afrique du Sud [S/I3604]. 

5. Le premier orateur est le représentant de la Jamahi- 
riya arabe libyenne, qui voudrait faire une déclaration 
en sa qualitt de président du Groupe des Etats d’Afri- 
que pour le mois de novembre. Je l’invite a prendre 
place a la table du Conseil et h faire sa déclaration. 

6. M. MUNTASSER (Jamahiriya arabe liyenne) 
[interprétation de l’anglais] : Monsieur le Président, 
qu’il me soit permis tout d’abord de vous féliciter de 
votre accession a la présidence du Conseil pour le mois 
de novembre et, par votre entremise, de remercier les 
membres du Conseil de l’occasion qui m’est offerte de 
faire une declaration en tant que président du Groupe 
des Etats d’Afrique pour le mois de novembre. 

7. Dans une lettre datée du 31 octobre [S/I3595], le 
représentant permanent de l’Angola a demandé la con- 
vocation d’urgence du Conseil de stcurité pour traiter 
de la question de l’agression du régime raciste sud- 
africain contre son pays. Le Groupe des Etats d’Afrique 
à l’Organisation des Nations Unies, que ma délégation a 
l’honneur de présider ce mois-ci, s’est réuni hier matin 
et a décidé lui aussi de prier instamment le Conseil de se 
réunir pour examiner cette question. Le Groupe a 
exprime sa solidarité avec le Gouvernement et le peuple 
angolais contre l’agression flagrante commise par le 
régime minoritaire raciste d’Afrique du Sud le 28 octo- 
bre. 

8. Dans cette agression flagrante, le régime raciste 
d’Afrique du Sud a déployé un grand nombre de trou- 
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pes terrestres et aéroportées, faisant de nombreuses vic- 
times innocentes parmi la population angolaise et 
détruisant des centres économiques d’importance vitale 
a Leba. Les agresseurs ont détruit des voies de chemin 
de fer, le tunnel conduisant a la voie ferree de Leba, 
quatre ponts, cinq automobiles et un autobus. Et, à 
Porto Alexandre, 11 helicoptéres Puma ont débarqué 
des troupes spéciales qui se sont livrées à des actes de 
sabotage, bloquant les principaux axes routiers et sou- 
mettant la population désarmée à des actes criminels 
d’intimidation. Les voies de chemin de fer proches de 
Lubango, Covango et Tengo ont également été détruites 
et des mines ont été posées sur les routes qui traversent 
Lubango, Jamba et Tchamutete. 

9. Le régime raciste sud-africain a commis de fréquen- 
tes et flagrantes agressions contre les Etats de première 
ligne d’une maniére générale, et contre la République 
populaire d’Angola en particulier, pour plusieurs rai- 
sons. Il veut déstabiliser les pays de Premiere ligne en 
vue d’affaiblir le soutien qu’ils apportent sans relâche 
aux mouvements de libération des peuples de l’Afrique 
du Sud, de la Namibie et du Zimbabwe. II veut égale- 
ment empêcher ces pays d’assurer leur développement 
économique et social. 

10. La question à l’etude est très nette. Le régime 
raciste d’Afrique du Sud a commis une fois de plus une 
agression flagrante contre un Etat africain, la Républi- 
que populaire d’Angola, membre de l’Organisation de 
l’unité africaine et Membre de l’Organisation des 
Nations Unies. 

11, Cette agression flagrante n’est pas la première. Le 
régime raciste d’Afrique du Sud se livre de façon régu- 
liére a des actes d’agression contre ses voisins, contreve- 
nant ainsi aux nombreuses résolutions adopttes par le 
Conseil de sécurité et à la Charte des Nations Unies. 

12. Aussitot après l’accession du peuple angolais a 
l’indépendance aprés de nombreuses années de lutte et le 
sacrifice d’innombrables vies et d’immenses ressources, 
le régime raciste d’Afrique du Sud a commis un. acte 
grave d’agression contre le nouvel Etat indépendant. 
Cela se passait au mois de mars 1976. Le Conseil de 
sécurité a alors adopté la résolution 387 (1976), qui con- 
damnait l’agression flagrante du régime raciste d’Afri- 
que du Sud contre la République populaire d’Angola. 
Au paragraphe 2 de cette resolution, le Conseil a exigé 
«que l’Afrique du Sud respecte scrupuleusement l’indé- 
pendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale de la 
Republique populaire d’Angola». 

13. Le régime raciste d’Afrique du Sud est agressif de 
nature, et il est manifeste que la paix et la sécurité de la 
region sont continuellement menacées par l’existence 
des régimes racistes en Afrique australe. Ces régimes 
sont résolus a continuer d’asservir les peuples de la 
région. Ils essaient désespérément de contenir la vague 
de libération nationale qui déferle sur l’Afrique du Sud, 
la Namibie et le Zimbabwe. 

14. Il est épouvantable et odieux que le régime agressif 
et fasciste d’Afrique du Sud soit encore soutenu par cer- 

tains pays occidentaux. Ces pays se prétendent amis de 
l’Afrique, mais, en même temps, ils continuent d’aug- 
menter leurs investissements en Afrique du Sud ainsi 
que l’aide kconomique et technologique qu’ils fournis- 
sent à ce pays, et ce malgré les resolutions du Conseil de 
sécurité et de l’Assemblée gtnérale qui demandent un 
embargo sur les armes g destination de l’Afrique du 
Sud. 

15. L’aide économique et technologique fournie par 
certains pays occidentaux a permis au régime minori- 
taire raciste d’Afrique du Sud de mettre au point son 
potentiel nucléaire. Dans sa déclaration publiée le 26 
octobre 1979, le Président du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie a appelé l’attention de la communaute 
internationale sur les conséquences redoutables 
qu’implique pour la paix et la sécurité internationales, 
en particulier en Afrique australe, la nouvelle selon 
laquelle l’Afrique du Sud a fait exploser une charge nu- 
cléaire le 22 septembre, et il a ajouté : 

«Cet acte du régime colonialiste et raciste de Preto- 
ria constitue un inquiétant geste de défi de la part 
d’un régime acharné à perpétuer une politique insen- 
sée de domination raciste et d’exploitation coloniale 
en dépit des protestations indignées de la commu- 
nautt internationale.» [S/13590, annexe, par. l,] 

16. Les Etats qui ont permis au régime raciste d’Afri- 
que du Sud de se doter d’une force nucléaire doivent 
maintenant endosser la responsabilité de cet acte igno- 
minieux. Ceux qui apportent leur aide au régime sud- 
africain doivent savoir qu’ils aident notre ennemi, le 
pire et le plus cruel ennemi de l’Afrique. Ils doivent 
choisir entre l’Afrique et l’ennemi de l’Afrique. 

17. Le Groupe africain prie instamment le Conseil de 
prendre des mesures efficaces et appropriées contre le 
régime raciste d’Afrique du Sud et l’invite a condamner 
l’Afrique du Sud pour son agression flagrante contre la 
Rtpublique populaire d’Angola, a exiger de l’Afrique 
du Sud qu’elle respecte l’indépendance, la souveraineté 
et l’intégrité territoriale de l’Angola et a prendre des 
mesures efficaces contre le regime raciste d’Afrique du 
Sud conformément au Chapitre VII de la Charte. 

18. M. LUSAKA (Zambie) finterprération de 
I ‘anglais] : Monsieur le Président, je voudrais tout 
d’abord vous féliciter de votre élection a la présidence 
du Conseil de sécurité pour le mois de novembre. Ma 
dtlégation est certaine que vous saurez diriger nos déli- 
bérations avec compétence et’qu’elles aboutiront à une 
heureuse conclusion, car nous connaissons votre sagesse 
et vos talents de diplomate. 

19. Je voudrais aussi rendre hommage à votre préde- 
cesseur, mon cher ami l’ambassadeur Kaiser du Bangla- 
desh. 11 est bien connu et très admire pour la compé- 
tence et le dévouement exceptionnels avec lesquels il 
contribue aux travaux du Conseil de sécurité. Comme 
nous nous y attendions, il a été un porte-parole très effi- 
cace du Conseil au cours des reunions et dans les fonc- 
tions où il nous a représentés. 
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20. La République populaire d’Angola a attiré l’atten- 
tion de la communauté internationale sur les graves 
actes d’agression commis contre elle par le régime mino- 
ritaire fasciste d’Afrique du Sud. Les faits dont nous 
sommes saisis, tels qu’exposés dans le communiqué 
publié par le Bureau politique du Comité central du 
MPLA-Parti des travailleurs [S/13599], sont les sui- 
vants : le 28 octobre 1979, les troupes racistes sud- 
africaines se sont livrées à une attaque massive de trou- 
pes terrestres et aéroportées contre l’Angola, dans les 
capitales provinciales du sud, à Porto Alexandre, Moçâ- 
medes et Lubango. Cette attaque a causé la mort de 18 
civils et de plusieurs soldats. Cette sauvage agression a 
également provoqué la destruction de centres économi- 
ques et de réseaux de communication d’importance 
vitale. 

21. La gravité de l’acte d’agression sud-africain contre 
l’Angola a été confirmée par mon frère et collègue 
l’ambassadeur d’Angola dans la déclaration circonstan- 
ciée et claire qu’il a faite hier [2169e séance]. Les faits 
sont clairs. Le conseil de sécurité, une fois de plus, doit 
faire face à ses responsabilités en tant qu’organe chargé 
de la responsabilité principale du maintien de la paix et 
la sécurité internationales. 

22. Qu’aucun membre du Conseil n’ignore la menace 
que fait peser l’Afrique du Sud sur la paix et la sécurité 
internationales. Qu’aucun membre du Conseil ne per- 
siste à minimiser la gravité de la conflagration qui 
menace en Afrique australe en raison de l’existence 
même et de la politique des regimes minoritaires racistes 
en Namibie, au Zimbabwe et en Afrique du Sud. 

23. L’agression de l’Afrique du Sud contre la Républi- 
que populaire d’Angola n’est qu’une agression de plus 
dans une série d’agressions constantes et systématiques 
visant a déstabiliser les Etats de première ligne dans 
l’espoir d’affaiblir notre ferme soutien aux mouvements 
de libération de la Namibie, du Zimbabwe et de l’Afri- 
que du Sud, Les régimes minoritaires racistes de Preto- 
ria et de Salisbury ont tous deux procédé à l’escalade de 
leurs attaques sans provocation contre le Botswana, le 
Mozambique et la Zambie, tuant des milliers de civils 
innocents et détruisant des biens précieux. 

24. Pas plus tard que la semaine dernière, en Zambie, 
nous avons Cté victimes d’une attaque bien coordonnée 
de l’axe Pretoria-Salisbury lancée simultanément contre 
nos provinces méridionale et occidentale. Nos forces de 
défense ont dû repousser 400 soldats rebelles de Rhodé- 
sie dans la province méridionale et 600 soldats sud- 
africains dans la province occidentale. 

25. Aujourd’hui, la victime de l’agression est 
l’Angola; hier, c’était la Zambie; demain, ce peut être le 
Botswana ou le Mozambique ou, en fait, tous nos pays. 
En tant qu’Etats de première ligne, nous apprécions 
hautement le soutien matériel concret qui nous est 
apporté par un grand nombre de nos amis de la commu- 
nauté internationale ainsi que leur expression sans 
réserve de solidarité avec nous dans notre lutte pour la 
libération de l’Afrique australe. 

26. Pour parler franchement, nous sommes en même 
temps très troublés par l’attitude d’un certain nombre 
de grandes puissances occidentales. Leurs réactions face 
aux actes d’agression commis contre nous par les regi- 
mes minoritaires racistes laissent beaucoup à désirer. Il 
Y a littéralement des milliers de personnes qui sont mor- 
tes et qui continuent de mourir aux mains des régimes 
minoritaires racistes d’Afrique australe. Des millions 
continuent de languir sous l’oppression brutale de ces 
régimes. 

27. La réaction des grandes puissances occidentales 
est, au mieux, une douce réprimande aux régimes mino- 
ritaires racistes. La plupart du temps, elles prêtent le 
flanc aux soupçons par leur ambiguïté et leur ambiva- 
lence. Par ailleurs, ces puissances occidentales ont pour 
habitude de réagir vivement aux prétendus actes 
d’oppression auxquels se livreraient certains pays. Leurs 
yeux restent fermés aux actes lâches commis par les régi- 
mes minoritaires blancs d’Afrique australe. Leur cons- 
cience ne semble pas les troubler outre mesure. Pour 
elles, il semble exister deux poids et deux mesures 
lorsqu’il s’agit de la valeur de l’être humain. 

28. Les régimes de Pretoria et de Salisbury continuent 
de commettre des actes d’agression contre les Etats de 
première ligne au moment même où les négociations sur 
le Zimbabwe et la Namibie sont en cours. D’aucuns 
deviennent susceptibles et nerveux si l’on demande au 
Conseil de sécurité de se réunir a juste titre, comme dans 
le cas actuel, pour reagir contre ces actes d’agression 
dans le cadre de ses responsabilités aux termes de la 
Charte. On suggère que des séances comme celle-ci 
pourraient compliquer les négociations. Quelle hypocri- 
sie ! 

29. Ne perdons pas de vue l’essentiel. Quiconque se 
préoccupe véritablement du fait que les réunions du 
Conseil de sécurité pourraient compliquer les négocia- 
tions devrait s’efforcer d’empêcher que ne se reprodui- 
sent ces actes d’agression contre les Etats de première 
ligne. Sans ces actes d’agression dirigés contre nous, 
nous n’aurions pas de raison de porter plainte devant le 
Conseil. Si l’on empêche l’agression, on empêchera 
aussi les réunions du Conseil consacrées a l’agression. 

30. Tous les Etats de première ligne demeurent résolus 
à trouver un règlement négocié au Zimbabwe et en 
Namibie. Le problème ne vient pas de nous OU des mou- 
vements de libération. Le problème est précisément dû 
au fait que les régimes minoritaires racistes continuent 
de résister aux changements, même par des moyens 
pacifiques. La Namibie illustre bien ce que j’avance, car 
nous avons fait toutes les concessions pour faciliter la 
mise en œuvre du rapport du Secrétaire général sur la 
base de la résolution 435 (1978). A ce jour, l’Afrique du 
Sud, même en principe, n’a pas accepté la proposition 
valable de feu le président Neto de l’Angola sur une 
zone démilitarisée. 

31. Il y a lieu de penser également que l’Afrique du 
Sud cherche par tous les moyens à empêcher la solution 
véritable du problème de la Rhodésie du Sud. Le rkgime 
de Pretoria a menacé de faire envahir le Zimbabwe par 
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ses troupes au cas où interviendrait un règlement qui ne 
serait pas favorable à ses fantoches de Salisbury. La 
communauté internationale, notamment le Conseil de 
sécurité, ne doit pas prendre ces menaces a la légère, car 
elles sont lourdes de graves conséquences pour la paix et 
la sécurité internationales. 

32. L’ambition de l’Afrique du Sud de devenir une 
puissance nucléaire doit être regardée dans le contexte 
de son intention de perpétuer ie régime minoritaire 
blanc en Afrique australe. La capacité nucléaire de 
l’Afrique du Sud a pour but d’exercer un chantage et de 
forcer l’Afrique a renoncer à soutenir les peuples oppri- 
més. Que l’Afrique du Sud ait été aidée par certains 
membres du Conseil de sécurité dans l’élaboration de 
son programme nucléaire est vraiment un fait regretta- 
ble. Encore une fois, cette coopération prête le flanc aux 
soupçons. Nous nous demandons comment on peut la 
concilier avec un désir sincère de changement pacifique 
en Afrique australe. 

33. Ma délégation en dira davantage en temps utile. 
Qu’il me suffise de rappeler pour l’instant qu’& notre 
avis le Conseil de sécurité devrait donner suite de toute 
urgence aux recommandations du Séminaire qui a eu 
lieu à Londres en mars 1979 sur la question de la colla- 
boration avec l’Afrique du Sud, dans le domaine 
nucléaire [voir W13157J. 

34. J’ai maintenant l’honneur de présenter le projet de 
résolution S/13601 au nom des délégations du Bangla- 
desh, du Gabon, de la Jamaïque, du Koweït, du Nigéria 
et de mon pays, la Zambie. En rédigeant cette résolu- 
tion, nous avons tenu compte des resolutions 387 (1976) 
et 447 (1979), dans lesquelles le Conseil a condamne cer- 
tains actes antérieurs d’agression de l’Afrique du Sud 
contre l’Angola et exigé que le régime de Pretoria res- 
pecte scrupuleusement l’indépendance, la souveraineté 
et l’intégrité territoriale de ce pays. Etant donné qu’avec 
ses nouveaux actes d’agression contre l’Angola l’Afri- 
que du Sud est en violation flagrante des résolutions du 
Conseil, nous avons eu la tentation de présenter un texte 
plus fort prévoyant des mesures plus fermes dans le 
cadre du Chapitre VII de la Charte. 

35. Le projet de résolution dont est saisi le Conseil est 
trés modéré étant donné la gravité de la situation créée 
une fois de plus par l’agression de l’Afrique du Sud con- 
tre l’Angola. Il a un objectif politique limité. Tout ce 
que nous demandons au Conseil pour l’instant, c’est : 
a) de condamner énergiquement l’agression commise 
par l’Afrique du Sud contre la Republique populaire 
d’Angola; b) d’inviter le Gouvernement sud-africain à 
cesser immédiatement tous actes d’agression et de pro- 
vocation a l’encontre de la République populaire 
d’Angola et à retirer sans délai toutes ses forces armées 
de l’Angola; c) d’exiger que l’Afrique du Sud respecte 
scrupuleusement l’indépendance, la souveraineté et 
l’intégrité territoriale de la République populaire 
d’Angola; 6) d’exiger également que l’Afrique du Sud 
renonce sans délai à utiliser la Namibie, Territoire 
qu’elle occupe illégalement, pour lancer des actes 
d’agression contre la République populaire d’Angola ou 

d’autres Etats africains voisins; e) de prier les Etats 
Membres de prêter d’urgence toute l’assistance néces- 
saire à la République populaire d’Angola et aux autres 
Etats de première ligne pour, renforcer leur potentiel de 
défense. 

36. Le Conseil de sécurité devra bientôt examiner la 
question de l’agression sud-africaine contre l’Angola 
sous tous ses aspects. Un examen complet et approfondi 
de ce grave problème constituera bien sûr la base du rap- 
port que le Secrétaire général présentera conformément 
à la résolution 447 (1979). J’espère que nous pourrons 
répondre aux espoirs placés dans le Conseil et justifier la 
confiance que le peuple angolais met dans cet organe, 

37. Au nom des auteurs, je recommande au Conseil de 
réagir à l’agression constante de l’Afrique du Sud contre 
l’Angola en adoptant à l’unanimité le, projet de résolu- 
tion contenu dans le document W13601. 

38. M. MILLS (Jamaïque) (interprétation de 
l’anglais] : Monsieur le Président, je voudrais avant 
toute chose vous féliciter pour votre accession à la prési- 
dence du Conseil de sécurité. Nous sommes particulière- 
ment heureux de voir le représentant d’un pays frère 
d’Amérique latine, un diplomate aussi chevronné que 
vous, présider nos travaux. 

39. Je voudrais également remercier votre prédéces- 
seur, l’ambassadeur Kaiser, qui a exercé les fonctions de 
président durant le mois d’octobre. Le calme a régné au 
Conseil pendant ce mois pour ce qui est des St?ances, 
mais nous savions que les qualités exceptionnelles de 
diplomate de l’ambassadeur Kaiser, de m@me que son 
expérience considérable, étaient toujours à notre dispo- 
sition. 

40. Le Conseil a été convoqué pour répondre à une 
demande émanant du représentant permanent de 
l’Angola, qui a fait hier un récit complet de la dernière 
agression criminelle lancée contre son pays par l’Afri- 
que du Sud le 28 octobre et qui a entraîné de lourdes 
pertes en vies humaines et en biens. Ce n’est que le plus 
récent d’une série d’assauts calculés et brutaux qui ont 
été portés chaque fois à l’attention du Conseil. Nous 
n’avons plus besoin de preuves pour savoir que la politi- 
que du régime raciste d’Afrique du Sud représente une 
menace a la paix et à la sécurité internationales. Les 
racistes ont manifesté sans cesse leur mépris des princi- 
peS du droit international et de la Charte des Nations 
Unies par leurs actes persistants d’agression armée con- 
tre leurs voisins. Le moment choisi pour ces attaques est 
en général en relation étroite et significative avec les 
efforts internationaux déployés en vue de parvenir ?I une 
solution des problème de l’Afrique australe. Pour l’ins- 
tant, des négociations ont lieu avec toutes les parties 
intéressées sur la question de l’indépendance de la 
Namibie et sont basées sur les propositions faites par feu 
le président Neto de l’Angola. La stratégie d’intimida- 
tion par la violence et la terreur qui a été mise en œuvre 
à Cassinga a été de nouveau utilisée pour saboter le: 
efforts internationaux visant à résoudre la question 
namibienne par un réglement négocié. 



41. La question posée aujourd’hui au Conseil est de 
savoir s’il continuera à permettre a 1’Afriaue du Sud de 
poursuivre sa campagne d’agression sauvage. Il est évi- 
dent que ceux qui sont encore les amis de l’Afrique du 
Sud continueront en fait à la protéger. Les fascistes de 
Pretoria n’ont donc aucun scrupule à attaquer a leur grC 
les Etats africains voisins. La Jamaïque persiste à croire 
que seule une action énergique de la part du Conseil et 
l’usage des pouvoirs qui lui sont conférés par la Charte 
pourront faire cesser la menace sud-africaine. Notam- 
ment, nous estimons que le fait d’imposer des sanctions 
globales à l’encontre de l’Afrique du Sud, conforme- 
ment à I’Article 41 de la Charte, pourrait limiter son 
appétit d’agression et lui ôter les moyens de renouveler 
de telles opérations qui, une fois de plus, font l’objet de 
notre réunion d’aujourd’hui et que nous espérons 
pouvoir condamner, 

avec vous au sein du Conseil au cours du mois de 
novembre. 

46. Je voudrais également faire part de l’admiration 
qu’éprouve ma delégation à l’égard de l’ambassadeur 
Kaiser, le représentant du Bangladesh, pour la façon 
efficace dont il a su mener les travaux du Conseil pen- 
dant le mois d’octobre. Il a donné la preuve d’une 
sagesse et d’une habileté dont j’avais été le témoin privi- 
légié dans d’autres situations également délicates. 

47. Le Conseil doit condamner les nouvelles attaques 
menées par l’Afrique du Sud contre le peuple de la 
République populaire d’Angola. La Norvège, pour sa 
part, est disposée à appuyer les mesures que pourrait 
prendre le Conseil pour contraindre l’Afrique du Sud à 
cesser sa politique d’agression contre ses voisins, Nous 
agissons ainsi par sympathie pour ceux qui souffrent de 
ces attaques. Nous agissons ainsi également à cause des 
conséquences plus importantes qu’elles peuvent avoir. 
Les attaques dont nous a fait état hier le représentant de 
l’Angola constituent un défi direct lancé au Conseil, qui 
a déjà déclaré que de telles violations de la souveraineté 
et de l’intégrité territoriale d’un pays indépendant 
étaient inacceptables. 

42. Le projet de résolution soumis au Conseil, et dont 
la Jamaïque est coauteur, représente, a notre avis, le 
minimum que puisse faire le Conseil dans de telles cir- 
constances. En fait, le Conseil pourrait faire beaucoup 
plus alors que l’Afrique du Sud continue de perpétrer 
des agressions et d’assassiner des personnes innocentes. 
La Charte contient au Chapitre VII les dispositions 
appropriées qui permettraient de répondre aux exigen- 
ces du cas qui .nous est soumis actuellement. Mais la 
menace du veto qui plane sur toute tentative visant a 
affronter de façon réaliste et efficace l’Afrique du Sud a 
pratiquement réduit le Conseil à l’impuissance. 

43. Ce n’est qu’une petite consolation pour le peuple 
angolais d’apprendre que l’Afrique du Sud est une fois 
encore condamnée, Au moment où des vies sont suppri- 
mées ou mises en danger par une menace nucléaire, 
l’action du Conseil peut être considérée comme étant 
bien Faible. S’il en est ainsi, c’est parce que les amis de 
l’Afrique du Sud ont la volonté et le pouvoir de la tenir 
à l’abri des répercussions de toute la force de l’action 
internationale. 

44. Mais les peuples de l’Angola et des autres Etats de 
première ligne doivent savoir qu’ils ont également des 
amis. Nous savons que leur fardeau est lourd et qu’ils 
consentent des sacrifices immenses; ils méritent notre 
soutien total et notre assistance pour pouvoir disposer 
d’un potentiel de défense qui leur permette de résister a 
la violence impitoyable de l’agression de l’Afrique du 
Sud. Le peuple angolais, qui a montré un tel heroïsme 
dans sa lutte victorieuse contre la domination coloniale, 
a dû défendre sa liberté durement gagnée depuis le tout 
début de son indépendance. La Jamaïque continuera à 
lui manifester sa solidarité inébranlable dans la lutte de 
libération en Afrique australe. 

48. Le Conseil, qui s’emploie à trouver une solution 
pacifique aux problèmes de l’Afrique australe, ne peut 
omettre de prendre note du fait que les récentes attaques 
coïncident avec de nouvelles initiatives importantes en 
vue d’un réglement pacifique en Namibie et au Zim- 
babwe. Nous deplorons en particulier que de telles atta- 
ques soient menées açtuetlement contre le pays de feu le 
président Neto, qui, juste avant sa mort prématurée, 
avait envisagée des initiatives courageuses qui avaient 
engendre des espoirs de progrés sur la voie d’un règle- 
ment pacifique en Namibie. Nous nous félicitons de 
l*engagement renouvelé par le Gouvernement angolais k% 
l’égard de ces propositions, engagement reconfirmé hier 
par le représentant de l’Angola. Nous apportons notre 
soutien total aux efforts qui sont actuellement en cours 
et qui visent a mettre fin B l’impasse actuelle des négo- 
ciations sur la Namibie, Nous appuyons la résolution 
qui nous est soumise, mais nous tenons a rappeler les 
observations que nous avons déjà faites a propos du 
paragraphe 5 du dispositif. 

49. M. PE$XA$kA (Tchécoslovaquie) [inferprtftation 
du russe] : Je voudrais tout d’abord, monsieur le Prési- 
dent, vous féliciter très sincèrement, au nom de la délé- 
gation tchécoslovaque, à l’occasion de votre accession à 
l’important poste de president du Conseil de secmité 
pour le mois en cours et dire que je suis certain que, SOUS 
votre conduite éclairée, le Conseil s’acquittera avec suc- 
cès des tâches qui lui sont confiées. Je suis très heureux 
de pouvoir, à cet Cgard, rappeler le fait que des liens de 
coopération entre la Bolivie et la Tchécoslovaquie s’éta- 
blissent harmonieusement pour le plus grand avantage 
des peuples de nos deux pays. 

50. Je voudrais tgalement saisir cette occasion Pour 
remercier votre prédécesseur, le représentant du Bangla- 
desh, M. Kaiser, de la compétence avec laquelle il s’est 
occupé des affaires du Conseil le mois dernier. 

45. M.ALGARD (Norvège) [interprétation de 
I’anglais] : Monsieur le Président, permettez-moi de 
VOUS présenter mes félicitations ii l’occasion de votre 
accession à la présidence du Conseil de sécurité pour ce 
mois de novembre. Votre direction klairée n’a cessé 
d’être mise 51. l’épreuve au cours de ces deux derniers 
jours, et nous nous réjouissons de pouvoir travailler 



51. Le Conseil de sécurité a été appelé, au cours des 
quelques dernières années, à examiner a plus d’une 
reprise la question des actes d’agression commis par le 
régime raciste d’Afrique du Sud contre l’Angola et 
d’autres Etats africains souverains. Et, plus d’une fois, 
il a aussi adopté des résolutions condamnant énergique- 
ment les attaques sud-africaines contre ces pays, y 
voyant une violation flagrante de leur intégrité territo- 
riale et de leur souveraineté ainsi qu’un acte menaçant 
gravement la paix et la stcurité internationales. Pas plus 
tard qu’en mars dernier, dans sa résolution 447 (1979), 
le Conseil a exigé que l’Afrique du Sud cesse immédiate- 
ment ses invasions armées provocatrices contre la Répu- 
blique populaire d’Angola et respecte sans délai l’indé- 
pendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale de ce 
pays. Cependant, comme le montre tout le cours des 
événements - et particulièrement ceux des derniers 
jours - depuis l’adoption de cette résolution, le régime 
d’apartheid d’Afrique du Sud continue de passer com- 
plètement outre aux exigences du Conseil, ce qui est la 
preuve la plus éclatante de son mépris à l’égard de la 
communauté internationale et de l’Organisation. C’est 
pourquoi nous croyons indispensable que le Conseil 
examine à fond la nouvelle plainte de l’Angola contre 
l’Afrique du Sud et qu’il envisage des mesures efficaces 
et urgentes tendant a empêcher que ne se reproduisent 
ces agressions, Il est grand temps que le Conseil prenne 
ce genre de mesure, et nous ne pouvons plus tarder 
davantage si nous voulons mettre un terme à cette 
menace permanente qui pèse sur la partie australe du 
continent africain. 

52. Le représentant de la République populaire 
d’Angola nous a brossé hier un tableau complet des 
agressions sanglantes lancées par les racistes contre 
l’Angola et nous a révélé en même temps les buts vérita- 
bles que visent ces crimes du régime d’apartheid de 
l’Afrique du Sud. La délégation tchécoslovaque partage 
sans réserve l’appréciation qu’il a portée sur ces actes 
des racistes. 

53. Les agressions systématiques et constantes commi- 
ses par l’Afrique du Sud contre l’Angola et contre les 
Etats de première ligne à partir du Territoire internatio- 
nal de Namibie montrent qu’on ne peut les examiner 
indépendamment de la situation d’ensemble de la 
région. Par ses actes incessants d’agression contre 
l’Angola, le régime raciste d’Afrique du Sud cherche à 
déstabiliser la situation dans ce pays indépendant afri- 
cain, à empêcher son développement dans l’indépen- 
dance et la liberté et à affaiblir le soutien indéfectible 
que l’Angola, malgré toutes ses difficultés, apporte a la 
lutte de libération nationale des peuples de la Namibie, 
du Zimbabwe et de l’Afrique du Sud. Ces agressions 
contre l’Angola ainsi que contre d’autres Etats africains 
sont dirigées directement contre l’exercice par le peuple 
namibien de son droit inaliénable a l’autodétermination 
et tendent à garantir la creation en Namibie d’un nou- 
veau régime néo-colonial de guignols; bref, il s’agit 
avant tout de maintenir l’emprise coloniale et raciste en 
Afrique australe, 

54. Tous ces faits nous conduisent à une conclusion 
très nette, à savoir que tant que le régime d’apartheid 
existera en Afrique du Sud, tant qu’il occupera illégale- 
ment le Territoire international de Namibie et tant qu’il 
pourra lancer impunément ses attaques contre des 
Etats africains indépendants, il n’y aura ni paix ni sécu- 
rité dans cette région. 

55. Une question se pose tout naturellement : com- 
ment le régime raciste de Pretoria peut-il, depuis si long- 
temps, refuser opiniâtrement d’appliquer les décisions 
du Conseil de sécurité et poursuivre sa politique d’agres- 
sion à l’encontre des Etats africains indépendants voi- 
sins et à l’encontre des peuples africains de la Namibie, 
de la Rhodésie du Sud et de l’Afrique du Sud? Il est 
incontestable que c’est uniquement parce qu’il jouit de 
l’appui et de l’aide, sous de multiples formes, des pays 
occidentaux. Ce sont eux qui ont armé l’Afrique du 
Sud. Ce sont eux qui, par leur appui économique, finan- 
cier et autre et par leur coopération, l’ont aidée à créer 
un complexe industriel militaire considérable qui lui per- 
met de se livrer à sa politique d’agression. Ce sont 
encore ces pays qui empêchent, par leur politique, 
l’adoption de mesures efficaces contre les racistes et qui, 
de ce fait, rendent l’Organisation des Nations Unies 
impuissante face à ce régime défiant de l’apartheid. 

56. La délégation tchécoslovaque condamne résolu- 
ment les attaques armées continuelles de l’Afrique du 
Sud contre l’Angola et tient à redire ici tout l’appui de la 
Tchécoslovaquie à la République populaire d’Angola 
dans sa lutte pour le renforcement de son indépendance 
et dans ses efforts tendant à protéger sa souveraineté et 
à assurer sa sécurité. 

57. En condamnant les agressions des racistes, nous 
appuyons sans réserve les exigences légitimes de 
l’immense majorité des Membres de l’Organisation ten- 
dant à ce que le Conseil de sécurité, conformément à ses 
responsabilités, prenne toutes les mesures voulues pour 
éliminer la menace qui pèse sur la paix et la sécurité 
internationales du fait de l’occupation illégale persis- 
tante de la Namibie par l’Afrique du Sud ainsi que du 
fait des agressions sud-africaines contre des Etats afri- 
cains indépendants. Nous ne pourrons parvenir à cet 
objectif que si le Conseil prend les mesures les plus effi- 
caces et les plus énergiques contre l’Afrique du Sud, 
conformément au Chapitre VII de la Charte. 

58. M. N’DONG (Gabon) : Monsieur le Président, ma 
délégation vous félicite chaleureusement à l’occasion de 
votre accession à la présidence du Conseil de sécurité 
pour ce mois de novembre et tient a vous exprimer toute 
sa satisfaction de vous voir présider les travaux du Con- 
seil au moment où il examine un problème aussi crucial 
pour la paix et la sécurité internationales dans la partie 
australe de notre continent. 

59. Ma délegation s’en rejouit d’abord parce que 
l’appartenance commune de nos pays au mouvement 
non aligné l’y autorise et ensuite en raison des rapports 
d’amicale coopération que nous entretenons au sein de 
tous les organes de l’Organisation des Nations Unies. 
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Ma délégation est certaine qu’avec la compktence et 
l’expérience des affaires internationales que nous vous 
connaissotis, le Conseil prendra une décision susceptible 
de mettre un terme définitif aux crapuleuses agressions 
de l’Afrique du Sud et de consolider la paix dans cette 
région qui en a tellement besoin. 

60. VOUS me permettrez également de rendre un hom- 
mage mérité B votre prédécesseur, l’ambassadeur Kaiser 
du Bangladesh, pour la façon si sage, si avisée et si com- 
pétente dont il s’est acquitté de ses fonctions le mois der- 
nier. 

61. Ma délégation a suivi avec émotion la déposition 
claire et fort détaillée du représentant de l’Angola 
devant le Conseil. Cette déclaration confirme, une fois 
de plus, que la situation qui prévaut actuellement dans 
la partie australe de l’Afrique est particuliérement 
explosive. Un tel état de tension, s’il n’était pas rapide- 
ment maîtrisé, déboucherait in61uctablement sur un 
conflit effectif aux conséquences incalculables. C’est 
dire que cette situation constitue, de l’avis de ma déléga- 
tion, une menace réelle à la paix et à la sécurité interna- 
tionales. Et c’est en fonction de cette considération que 
ma d8&gation a fortement appuyé la demande de réu- 
nion du Conseil formulée par le représedtant de 
l’Angola. L’attitude de ma délégation en cette affaire 
traduit également la position de principe de mon gou- 
vernement qui est de toujours faire droit à toute 
demande de convocation du Conseil introduite par tout 
Etat souverain Membre de l’organisation. 

62. Presque tous les orateurs qui ont pris la parole 
avant moi ont souligné, à juste titre, que la toile de 
fond, la trame véritable des tristes événements qui nous 
occupent actuellement, est le problème posé par la déco- 
lonisation du Zimbabwe et de la Namibie, derniers bas- 
tions du colonialisme en Afrique et vestiges d’un passé 
révolu. Cette quasi-unanimité dans l’appréciation de ces 
évdnements appelle de la part du Conseil un examen 
approfondi suivi d’une réponse appropriée traduisant 
les espoirs que les petits pays que nous sommes ont pla- 
cés et placent encore en l’Organisation des Nations 
Unies. 

63. Les incursions crapuleuses et criminelles de la sol- 
datesque sud-africaine en territoire angolais sont deve- 
nues une véritable routine; elles constituent en fait le 
menu quotidien des troupes sud-africaines en mal 
d’exercice. On se rappelle en effet qu’en septembre der- 
nier la machine guerrière sud-africaine avait durement 
frnppé la ville de Lubango, chef-lieu de la province 
angolaise de Huila, et la ville de Xangongo, dans la pro- 
vince de Cunene, laissant derrière elle des dizaines de 
morts et détruisant nombre d’infrastructures économi- 
ques et sociales. Tant d’ignominie mérite réparation. Il 
y a quelques jours encore, et plus précisément le 28 octo- 
bre, l’aviation sud-africaine - toujours elle - a réci- 
divé ses criminelles randonnées militaires, dont le bilan 
fort triste se passe de commentaires. 

04. L’objectif visé par la politique d’agression de 
l’Afrique du Sud vis-à-vis de ses voisins est depuis long- 

temps évident pour tous. Il s’agit d’une tentative 
d’autant plus vaine que désespérée et aveugle de déstabi- 
liser ces pays de première ligne, notamment l’Angola, 
rendus coupables de crime de solidarité avec leurs fréres 
victimes de l’injustice et de l’oppression la plus vile. Je 
voudrais rappeler ici g cet effet les engagements solen- 
nels pris par deux éminents chefs d’Etat africains. Le 14 
octobre 1977, Son Excellence El Hadj Oman Bongo 
déclarait devant l’Assemblée générale : 

«NOS peuples n’kpargneront aucun effort pour 
voler au secours de leurs freres malheureux, Leur sort 
engage en effet non seulement la justice, mais aussi la 
sécurité continentale. Celle-ci demeurera incertaine, 
vulnérable, illusoire, aussi longtemps qu’un pareil 
foyer de crise internationale subsistera a notre 
porte’ .» 

Plus récemment, le regretté président Neto a réaffirmé, 
quelques mois avant qu’un, mal implacable ne 
l’emporte : 

«Notre contribution à la paix en Afrique ne peut 
nous dispenser d’appuyer le peuple namibien,, , Quel- 
les que soient les menaces ou les dispositions que les 
Sud-Africains puissent prendre, quels que soient leurs 
bombardements et leurs agressions terrestres, nous 
résisterons jusqu’à ce que l’Afrique soit complète- 
ment libérée.» 

65. Ces deux citations, choisies parmi tant d’autres, 
traduisent, s’il en était encore besoin, l’engagement 
irréversible des pays africains d’assister leur frères 
opprimés en lutte contre le colonialisme et l’apartheid. 
Ce ne sont pas les agressions réitérées de l’Afrique du 
Sud qui détourneront nos pays de leur objectif sac& à 
savoir la libération de la partie australe de notre 
continent. 

66. Nous l’avons dit à plusieurs reprises, la survie à 
long terme de la minorité blanche d’Afrique du Sud 
dependra non point de son aveuglement mais de la 
compréhension des réalités africaines, isolée comme elle 
est géographiquement et politiquement. 

67. Aussi estimons-nous que ce nouveau défi lancé a la 
communauté internationale au moment précis où elle 
s’ingénie, ici comme ailleurs, a trouver une solution 
adéquate au douloureux problème namibien, ne doit 
point rester impuni, d’autant que ces exactions 
constituent une violation flagrante du principe du res- 
pect de la souveraineté et de l’intégrité des Etats, en 
l’occurrence de l’Angola. 

68, Pour conclure, ma delégation s’associe pleinement 
à la plupart de celles qui l’ont précédée pour demander 
une condamnation éenergique de l’Afrique du Sud par 
le Conseil et l’obliger & retirer ses forces de l’Angola 
et a s’abstenir à l’avenir de se rendre coupable de 
telles exactions. 

1 Documents offkfels de l’Assemblée génPrale, trente-deu.Wne ses- 
sion, St!ances pléni&res, 34= séance, Par. 81. 
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69. M. CHOU Nan (Chine) finterprétation du chi- 
noi.s] : Je voudrais tout d’abord, au nom de la dQ&a- 
tion chinoise, vous féliciter chaleureusement, monsieur 
le Président, a l’occasion de votre accession a la prési- 
dence du Conseil de sécurité pour le mois en cours. 
J’aimerais également saisir cette occasion pour exprimer 
notre admiration à l’ambassadeur Kaiser du Bangla- 
desh, président du Conseil pour le mois d’octobre, pour 
la manière si compétente dont il a su mener a bien les 
affaires du Conseil. 

70. Le 28 octobre, les autorités racistes d’Afrique du 
Sud ont envoyé des forces aéroport& commettre une 
nouvelle et flagrante agression armée contre l’Angola. 
C’est là un nouvel acte d’agression patent commis par 
les autorités racistes d’Afrique du Sud, qui poursuivent 
leur harcellement récent et continu et l’invasion armée 
des Etats africains voisins de l’Angola et de la Zambie. 
Le régime raciste a violé de façon grossitre la souverai- 
neté et l’intégrité territoriale de ces Etats, causant de 
graves dommages aux vies et aux biens de la population 
locale, La délegation chinoise s’indigne grandement et 
condamne de la manière la plus énergique de tels actes. 

71. Il convient de souligner que les autorites racistes 
sud-africaines ont lance leur invasion armée d’Etats 
africains limitrophes, depuis leurs bases en Namibie, 
dans le dessein criminel d’empêcher les Etats africains 
intéressés de donner appui et assistance a la lutte du peu- 
ple namibien pour son indépendance nationale et afin de 
réaliser leur ambition de perpdtuer l’occupation illegale 
de la Namibie. Depuis l’an dernier, et malgré les efforts 
importants déployés par la SWAPO, les pays de pre- 
miére ligne et d’autres Etats africains ainsi que par la 
communaute internationale pour rechercher une solu- 
‘tien juste et pacifique du probl&me namibien, aucun 
progrès n’a jusqu’a prdsent éte accompli. La cause 
fondamentale de cet &chec réside dans l’absence de sin- 
cérité dans les négociations de la part des autorités 
racistes sud-africaines, qui s’accrochent a leur position 
réactionnaire et saisissent l’occasion pour faire progres- 
ser leur plan de «règlement interne». A la suite des 
élections illégales qu’elles ont Organis&es en décembre 
dernier, les autorites racistes sud-africaines ont 
transformt l’«Assemblée constitutionnelle» en préten- 
due «Assemblée nationale» au mois de mai dernier dans 
une tentative d’établir un regime fantoche sous le man- 
teau de la legalité. En même temps, ces autorités 
continuent d’accumuler des armes, de pratiquer une 
terreur blanche et d’accélérer la répression brutale 
des forces nationalistes a la tête desquelles se trouvent 
la SWAPO et le peuple namibien. De surcroît, elle ont 
sans cesse soumis les Btats africains voisins a la pression 
militaire et à l’agression armée. Tous ces actes sont 
destinés a faire obstacle à un règlement de la question 
namibienne et a faciliter la mise en œuvre de leur 
plan de «règlement interne». 

72. Cependant, les Namibiens et tous les autres grands 
peuples africains ne se laisseront pas forcer la main. Les 
actes malfaisants des autorit& racistes sud-africaines 
incitent les Namibiens et autres peuples africains à une 

lutte plus résolue encore qui m’énera les racistes sud- 
africains à un isolement plus grand encore. 

73. Le Gouvernement et le peuple chinois ont toujours 
appuye energiquement le peuple namibien dans sa juste 
lutte pour l’independance nationale et la libération et se 
sont associés fermement aux Etats africains de première 
ligne dans leur position légitime visant à donner un 
appui et une assistance actifs à la lutte du peuple nami- 
bien. A notre avis, le Conseil de sécurite doit condamner 
sévérement l’agression armée des autorités racistes sud- 
africaines contre l’Angola et les autres Etats africains et 
leur demander de retirer immédiatement toutes leurs 
forces d’invasion; il doit aussi adopter des mesures effi- 
caces, y compris celles que proposent à juste titre les 
pays africains, pour empêcher que se renouvellent des 
incidents semblables. 

74. Nous sommes convaincus que, avec le soutien des 
Etats africains de Premiere ligne et de tous les pays et 
peuples epris de justice, le peuple namibien, renfor- 
çant son unité, accélbant sa lutte, se gardant de la 
maniére la plus ferme de toute intervention et de tout 
sabotage de la part de forces extérieures, dejouera cer- 
tainement tous les actes malfaisants et toutes les conspi- 
rations des autorités racistes sud-africaines et rempor- 
tera la victoire finale pour l’indépendance nationale et la 
libération. 

75. C’est dans l’esprit de ce qui précède que la déléga- 
tion chinoise votera en faveur du projet de résolution 
contenu dans le document S/13601 prCsentC par le Ban- 
gladesh et cinq autres Etats Membres. 

76. M. BISHARA (Koweït) [interprktation de 
l’anglais] : Je voudrais exprimer très brièvement le point 
de vue du gouvernement koweïtien sur cette question, 
encore que celui-ci soit bien connu et que je ne me pro- 
pose pas de répéter quelle est notre position. 

77. Monsieur le Président, la delégation koweïtienne 
voudrait tout d’abord vous féliciter très chaleureuse- 
ment pour votre accession a la présidence du Conseil de 
sécurité pour ce mois-ci. C’est 18 une haute fonction qui 
vous confere une énorme responsabilité, mais nous som- 
mes certains que, grâce a votre compétence, à votre dis- 
crétion et a votre expérience, vous vous acquitterez de 
cette responsabilité écrasante avec habileté et efficacitb 
et nous vous donnons l’assurance de tout notre con- 
cours. 

78. Nous tenons également a remercier le Président 
sortant, l’ambassadeur Kaiser du Bangladesh, pour ses 
efforts au cours du mois d’octobre, Sans doute le 
Conseil ne s’est-il pas réuni, mais nous avons procédé 
a dë nombreuses negociations, et nous lui rendons 
.hommage pour la maniére dont il les a conduites. 

79. Le représentant de l’Angola a donné hier un 
compte rendu complet ,des faits qui sont survenus dans 
son pays. Je souscris a ce qu’il a dit et c’est pourquoi je 
ne reprendrai pas ses observations. Mais en écoutant sa 
declaration passionnée et émouvante, dans laquelle il a 
demandé ce qu’il devrait dire aux orphelins et aux méres 
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veuves dont les proches sont tombés victimes en Angola 
de l’attaque barbare sud-africaine, je me suis souvenu 
du grand poète grec Sophocle et de sa fameuse exhorta- 
tion : «Qui est l’assassin ? Qui est la victime ? Parlez 1)). 

80. Soit nous parlerons. Nous parlerons parce que 
nOUS ne pouvons rien faire d’autre. Il serait inutile de 
répéter ce que nous pensons de l’Afrique du Sud qui, 
par ses actes sanglants, s’est mise hors la loi. Sa politi- 
que demeure expansionniste, répressive, impitoyable et 
lâche. II n’y a certainement aucun courage a attaquer 
l’Angola, dont la force militaire est limitée et dont la 
seule défense réside dans la détermination de son peu- 
ple. L’Angola, les autres Etats de première ligne et la 
communauté internationale reconnaissent ce que l’adhé- 
sion à de tels principes a coûté aux Etats de première 
ligne, à la Zambie, à l’Angola, au Botswana, au 
Mozambique et a d’autres. Nous savons que l’Angola et 
d’autres pays, du fait de leur situation géographique et 
de leurs convictions, paient chèrement la défense de 
leurs principes. Comme nous disons au Koweït, c’est le 
sort de certains d’entre nous de souffrir pour le bien des 
autres, 

81. Le représentant de l’Angola a demandé hier ce 
qu’il devrait transmettre à son peuple, qui est la victime 
principale de l’agression du régime d’apartheid. En 
pareille circonstance, mon ami Elisio, rien ne vaut 
I’espérance, car dans la vie, même dans une vie déséspé- 
rée, on trouve toujours quelques lueurs d’espoir, et en 
Afrique australe il y a beaucoup d’espoir. Si nous par- 
lons avec la voix du désespoir, l’état d’esprit ne chan- 
gera jamais; mais si nous nous exprimons avec détermi- 
nation et espoir, les cyniques eux-mêmes finiront par 
reconsidérer leur position. Les cyniques politiques 
disent à peu près ce qui suit : «Dieu est avec les faibles, 
mais les forts font leurs propres calculs». Cela, nous le 
disons au Koweït. 

82. L’Afrique du Sud est un Etat qui provoque le 
mépris et la peur en raison de son concept de l’upar- 
theid. Rien n’est plus dangereux dans les relations inter- 
nationales qu’un monstre, dominé par le mal et armé 
jusqu’aux dents, qui sème la dévastation chez ses voisins 
sous le prétexte que ces derniers suivent une politique 
contraire à la sienne. C’est le cas de l’Afrique du Sud. 
La question est de savoir comment le Conseil de sécurité 
peut aider l’Afrique du Sud i entendre raison 

83. Les puissances occidentales ont une responsabilité 
importante dans cette affaire. Sans leurs rapports soli- 
des avec Pretoria, les choses auraient été différentes. 
L’Afrique du Sud n’attache pas beaucoup d’importance 
à ses relations avec le monde, mais elle attache une très 
grande importance a ses relations avec les pays occiden- 
taux, s’imaginant en, défendre la culture et le mode de 
vie, Les puissances occidentales ont donc le devoir 
moral d’exercer une influence sur l’Afrique du Sud et 
de l’amener a mettre un terme a sa politique inhumaine. 
Le problème est qu’il est difficile de distinguer entre res- 
ponsabilité et intérêt. Dans le cas de l’Afrique du Sud, la 
responsabilité c’est l’action, l’intérêt c’est le contraire. 
Le Conseil de sécurité reste donc impuissant entre ceux 

qui prônent l’action et ceux dont les intérêts sont mena- 
cés par l’action. 

84. C’est pourquoi le Conseil est saisi aujourd’hui 
d’un projet de résolution sans vigueur que ma déléga- 
tion parraine à contrecœur, sachant pertinemment que 
nous tournons en rond au lieu d’aller de l’avant, Je crois 
néanmoins qu’il y a consensus dans le monde pour pen- 
ser que l’Afrique du Sud poursuit une politique qui se 
retourne contre elle. Certains d’entre nous veulent des 
mesures immédiates pour faire comprendre à l’Afrique 
du Sud que sa politique se retourne contre elle; d’autres 
pensent que le temps, et le temps seulement, le lui fera 
comprendre. 

85. II est toujours utile de venir devant le Conseil. Ce 
débat, mon ami Elisio de Figueiredo, n’est donc pas 
vain. Dans la vie, les coupables sont plus sensibles aux 
critiques que quiconque. Sans aucun doute l’Afrique du 
Sud le sait, et ses dirigeants ressentent les effets de nos 
débats. 

86. Les nouvelles au sujet d’une explosion nucléaire ne 
devraient pas nous alarmer. Après tout, l’Afrique du 
Sud a un potentiel nucléaire, quelle que soit l’authenti- 
cité des faits relatés ces deux dernières semaines. 

87. Au Koweït nous disons : «En fin de compte, rien 
ne triomphe avec plus d’éclat que la vérité». La vérité 
est que la lutte pour l’égalité, la justice et l’autodétermi- 
nation l’emportera en Afrique australe. 

88. M. KAISER (Bangladesh) [Nlterprétation de 
l’anglais] : Monsieur le Président, permettez-moi de 
VOUS féliciter chaleureusement à l’occasion de votre 
élection a la présidence du Conseil pour ce mois. En 
vous souhaitant la bienvenue à ce poste important, je 
suis particulièrement conscient que vos nombreuses 
qualités vous permettront de mener votre tâche à bien. 
Je suis certain qu’étant donné votre expérience, votre 
efficacité et votre dévouement les travaux du Conseil 
seront fructueux. Le Bangladesh a toujours entretenu 
des rapports amicaux avec la Bolivie et partage une 
identité d’intérêts dans presque tous les domaines. Je 
forme des vœux pour votre succès. 

89. Une fois de plus, des attaques aériennes et terres- 
tres brutales ont été lancées contre la République popu- 
laire d’Angola par l’Afrique du Sud, entraînant la mort 
et la souffrance humaine et causant des dommages 
matériels considérables. Ces attaques barbares consti- 
tuent, sans aucun doute, non seulement une violation 
fondamentale du droit international et une menace à la 
paix et à la sécurité internationales mais un défi calculé 
lancé effrontément au Conseil et à son autorité. 

90. Comme ma délégation l’a souvent répété, ces atta- 
ques sont clairement des exemples d’agression non iso- 
lés. Il ne s’agit pas de simples mesures de représailles a la 
suite de prétendues provocations; il ne s’agit pas de 
contre-attaques spontanées, Ces attaques sont l’indice 
d’un dessein beaucoup plus large, d’un plan prémédité 
d’escalade de l’agression. Les preuves en sont nombreu- 
ses et évidentes, le moment a été choisi avec précision et 
les objectifs sont évidents, 
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91. Les orateurs précédents ont rappelé les actes passés 
d’agression de l’Afrique du Sud contre l’Angola, hostile 
d’abord à son accession récente a la souveraineté et 
ensuite à sa viabilité et au renforcement de son indépen- 
dance politique et économique. Ces attaques ont été soi- 
gneusement synchronisées par les régimes racistes de 
Salisbury et de Pretoria et visent non seulement 
l’Angola mais aussi tous les Etats de première ligne, 
dans une tentative déterminée de déstabiliser leurs gou- 
vernements et d’affaiblir et isoler leur soutien inlassable 
à la lutte de libération des peuples de Namibie, du Zim- 
babwe et de l’Afrique du Sud elle-même. Ce qui est plus 
important encore, ces attaques tendent à exclure, à nier 
et même à effacer la présence et l’influence de représen- 
tants authentiques de la population dans la région, en 
particulier de la SWAPO et du Front patriotique. 

92, Depuis plus d’un an, les gouvernements des 
regimes racistes en Afrique australe ont joué le jeu de la 
coopération internationale en effectuant une transition 
démocratique libre et véritable à l’indépendance en 
Namibie et au Zimbabwe. Mais c’est un jeu plein de 
faux-semblants et de duplicité, dont l’objectif fonda- 
mental est de contrecarrer le processus de négociation et 
de maintenir Cternellement, directement ou indirecte- 
ment, la domination, l’exploitation et un statu quo pri- 
vilégié. C’est là le cœur de la question, la substance et 
les motifs réels de la récente vague d’agression lancée 
contre l’Angola. Il ne s’agit plus de la question académi- 
que de déni des droits de l’homme et du droit fonda- 
mental à la liberté et à l’indépendance des peuples. La 
situation a pris aujourd’hui les proportions d’une guerre 
véritable avec des opérations militaires majeures hors 
des frontières internationales. Les conséquences qu’elle 
entraîne pour la paix et la sécurité dans la région sont 
incalculables, étant donné en particulier les rapports 
selon lesquels l’Afrique du Sud aurait un potentiel 
nucléaire. 

93, 11 est indubitable que le fait que le Conseil n’ait pas 
pris de mesures résolues, conformément à la Charte, 
non seulement n’a pas empêché les régimes racistes de 
commettre leurs actes flagrants et continus d’agression 
mais a même encouragé leur provocation. Le Bangla- 
desh croit qu’il est indispensable que le Conseil dépasse 
le stade de la rhetorique de discrimination et passe $I 
l’action. Non seulement l’Afrique du Sud doit être con- 
damnée fermement pour ses actes criminels injustifiés 
mais il faut également mettre un terme à ces actes 
d’agression. Une action immédiate doit être entreprise 
pour l’obliger à retirer toutes ses forces armees du terri- 
toire de l’Angola et il faut exiger d’elle le respect scrupu- 
leux de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de la 
République populaire d’Angola. Le Conseil doit souli- 
gner sans ambiguïté que la présence de l’Afrique du Sud 
dans le Territoire international de Namibie est illégale et 
que l’Afrique du Sud ne saurait impunément continuer 
CI utiliser ce territoire en tant que tremplin pour lancer 
ses attaques non provoquées contre les Etats de pre- 
mière ligne indépendants. 

94. Nous estimons également que le Conseil doit tenir 
l’Afrique du Sud pour responsable des dommages et des 

destructions infligés a ces Etats et qu’elle doit réparer 
dûment ses actes gratuits. Ces Etats supportent en effet 
depuis longtemps une lourde charge du point de vue 
politique, matériel et financier en raison du soutien 
qu’ils apportent a la juste lutte de libération menCe en 
Afrique australe. La communauté internationale a le 
devoir impérieux de venir en aide à ces pays pour alléger 
leur fardeau et de leur fournir l’assistance nécessaire de 
façon qu’ils soient en mesure de renforcer leur potentiel 
commun d’appui à la lutte de libération jusqu’g ce que 
la liberté et l’indépendance soient réalisées dans tous les 
Etats de cette région assiégée. 

9.5. Le temps est venu pour le Conseil de se décider 
sérieusement à agir pour faire suite aux avertissements 
répétés qu’il a lancés aux régimes racistes et selon les- 
quels l’agression continue pourrait conduire a l’adop- 
tion de mesures coercitives comme le prévoit la Charte. 
Le Conseil doit a prbent entamer activement ce proces- 
sus et s’acquitter de ses responsabilités en ce qui con- 
cerne le maintien de la paix et de la sécurité internatio- 
nales. 

96. L’essentiel de notre point de vue se trouve reflété 
dans le projet de résolution dont le Conseil est actuelle- 
ment saisi et que nous avons l’honneur de coparrainer. 
Il est certain que ce projet est bien loin d’avoir reçu 
l’appui unanime, comme nous l’espérions. 

97. Pour conclure, ma,délégation, tout en exprimant 
ses sentiments de profonde sympathie au peuple et au 
Gouvernement angolais à la suite des conséquences tra- 
giques de la dernière incursion armée de l’Afrique du 
Sud, réaffirme sa solidarité avec l’Angola et à travers 
elle avec tous les mouvements de libération d’Afrique 
australe. Nous croyons que les régimes racistes ne pour- 
ront jamais abattre la détermination des peuples oppri- 
més à réaliser leur liberté et leur indépendance ni décou- 
rager les Etats de première ligne qui, inlassablement, 
appuient cette lutte de libération. Nous nous engageons 
à leur apporter notre appui, certains de l’heureuse issue 
de cette lutte : la victoire et le triomphe des peuples de 
l’Afrique australe. 

98. M. BLANKSON (Nigeria) [interprétation de 
f’ungfuis] : Monsieur le Président, la délégation nigé- 
riane est très heureuse de vous féliciter de votre acces- 
sion au poste élevé de président du Conseil de sécurité 
pour le mois de novembre. L’habileté diplomatique qui 
a caractérisé votre attitude envers les exigences de votre 
haute fonction jusqu’à présent nous donnent l’assu- 
rance que vous dirigerez avec succès le Conseil dans ses 
lourdes tâches. Nous sommes également heureux que 
vous représentiez la Bolivie, pays membre du mouve- 
ment non aligné auquel mon pays attache une grande 
importance. 

99. Je voudrais également rendre hommage à I’ambas- 
sadeur Kaiser du Bangladesh, président sortant du Con- 
seil, pour la sagesse et la finesse diplomatique avec les- 
quelles il a conduit les affaires du Conseil pendant son 
mandat, 
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100. Pas plus tard qu’au mois de mars, le Conseil de 
sécurité s’est réuni pour examiner la plainte du représen- 
tant permanent de l’Angola contre l’Afrique du Sud. Le 
Conseil se réunit à présent pour examiner un autre cas 
précis d’agression non provoquée lancée par l’Afrique 
du Sud contre la République populaire d’Angola. Mon 
cher ami et frère l’ambassadeur de Figueiredo nous a, de 
la manière eioquente qui est la sienne, donné un compte 
rendu détaillé des derniers outrages perpétres contre son 
pays par les vandales et les vampires du régime raciste de 
Pretoria. 

101, Sa déclaration a étayé le communiqué publié il y a 
quelques jours par le Bureau politique du Comité cen- 
tral du MPLA-Parti des travailleurs [5/13599]. D’après 
diverses sources, les récents et criminels assauts lancés 
par l’Afrique du Sud par terre et par air étaient dirigés 
contre trois capitales provinciales situées dans le sud du 
pays : Porto Alexandre, Moçamedes et Lubango. Ces 
assauts ont causé, entre autres, la mort de 20 personnes, 
dont deux seulement étaient des soldats, et provoqué la 
destruction de voies ferrées, d’axes routiers, de quatre 
ponts et d’un certain nombre d’automobiles. Les rensei- 
gnements que nous avons indiquent également ‘que les 
forces sud-africaines ont effectué un raid en Angola en 
septembre, faisant au total 50 morts et causant la des- 
truction de logements et d’installations industrielles. 
Ces faits ne reflètent pas pleinement le portée et l’inten- 
sité des atrocités commises contre l’Angola et d’autres 
Etats africains indépendants de première ligne, S’il y a 
quelque chose que ces actes révèlent, c’est bien le rêve 
vain de l’Afrique du Sud d’endiguer la vague de liberté 
et de justice qui déferle sur l’Afrique australe. Ils revè- 
lent aussi les sinistres desseins des racistes qui visent à 
créer une constellation d’Etats soumis en Afrique aus- 
trale. 

102. Pour quelle raison Pretoria continue-t-il à défier 
la volonté de la communauté africaine et poursuit-il ses 
incursions dignes de maraudeurs dans des Etats afri- 
cains voisins indépendants ? Les réponses sont nom- 
breuses et évidentes, mais il suffit d’en mentionner 
quelques-unes. Le régime raciste demeure convaincu 
que ses amis du bloc occidental seront toujours prêts à 
investir dans son économie et à la soutenir. Le régime ne 
doute nullement que ses amis continueront à transférer 
des ressources et de la technologie en Afrique du Sud. 
Les racistes savent que leurs amis, directement ou indi- 
rectement, iront 9 l’encontre des efforts destinés a ren- 
forcer la capacité militaire des Etats de Premiere ligne. 

103. De l’avis de ma délégation, l’appui le plus pré- 
cieux et la protection la meilleure dont bénéficie le 
régime raciste dans cette organisation résident dans le 
recours au veto par ses amis. Le nombre d’occasions où 
le veto a servi à contrecarrer la volonté de la majorité 
des Membres de l’Organisation n’est que trop bien 
connu. Certain de ce fait, Pretoria est encourage dans 
ses actes de piraterie et d’agression. En raison de leur 
complicité, ces amis de l’Afrique du Sud doivent parta- 
ger la responsabilité des conséquences tragiques actuel- 
les et des conséquences imprévues des actions menées 
par l’Afrique du Sud. 
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104. Le Nigeria condamne vigoureusement la dernière 
agression armée des forces armées sud-africaines contre 
l’Angola, la Zambie et les autres Etats de premiére 
ligne. Ces actes irresponsables constituent une violation 
provocante de la souveraineté et de l’intégrité territo- 
riale de ces pays. Nous exigeons que le Conseil de sécu- 
rité, pour une fois, adopte une attitude ferme et résolue, 
conforme aux dispositions de la Charte. 

105. A cause des principes qu’ils soutiennent, les Etats 
de premiére ligne, qui œuvrent a l’édification de systè- 
mes nouveaux dans les domaines économique, social et 
politique en vue d’assurer le bien-être de leurs popula- 
tions, ont dtI subir le fardeau excessif des invasions 
maléfiques et audacieuses de l’Afrique du Sud. Ils ont 
payé un prix trop éleve en vies humaines, en dommages 
matériels et en intimidation. Nous éprouvons beaucoup 
de sympathie à leur égard et réaffirmons notre solidarité 
et notre engagement CI nous conduire en frères et amis de 
ces peuples en paroles et en actes. 

106. La Charte est sans équivoque quant a la façon 
dont il convient de traiter des Etats Membres tels que 
l’Afrique du Sud, qui constituent une menace constante 
pour la paix et la sécurité internationales. Pour son 
agression contre des pays voisins, pour sa politique 
d’apartheid, pour son emprise pirate sur la Namibie, 
pour son pillage des ressources de la Namibie et pour ses 
nombreux autres CIheS contre la conscience et ta 
dignité de l’humanité, l’Afrique du Sud a plus que méri- 
te l’application dans leur intégralité des dispositions 
du chapitre VII de la Charte. 

107. De nombreuses nations estiment que le Conseil de 
sécurité est l’arbitre final, la dernière cour d’appel pour 
traiter de certains aspects de questions ayant trait aux 
relations entre Etats. Si seulement les Etats Membres 
jouissant du droit de veto plaçaient, dans l’exercice de 
ce privilège, les intérêts de l’harmonie internationale et 
de la justice au-dessus d’intérêts nationaux étroits, 
l’autorité, le respect et l’honneur du Conseil pourraient 
être rétablis, et en fait accrus. 

108, Comme le chef de ma délégation l’a dit g 
l’Assemblée générale le 11 octobre dernier : 

«Un autre domaine par lequel nous pourrions, au 
Nigéria, évaluer les protestations d’amitié qui nous 
sont prodiguées par d’autres Etats est celui de l’hfri- 
que australe... Qu’un régime raciste minoritaire dans 
un pays qui n’a pas la prétention d’être une puissance 
mondiale puisse défier les Nations Unies comme il le 
veut a des incidences fâcheuses pour la survie de notre 
organisation. Comment peut-on juger autrement de 
l’efficacité de la volonté internationale si l’organisa- 
tion des Nations Unies ne peut pas appliquer des déci- 
sions qui ont été prises a l’unanimité et conformement 
aux dispositions de la Charte ? Quel recours y a-t-il 
pour une solution pacifique des problèmes de l’Afri- 
que australe alors que l’Afrique du Sud, en violation 
du droit international, bombarde des camps de rCfu- 
giés et envahit le territoire des pays voisins en pnursui- 



vant ouvertement une politique d’agression, d’intimi- 
dation et de terrorisme” ? » 

109. Sir Anthony PARSONS (Royaume-Uni) [inter- 
prétation de l’anglais] : Monsieur le Président, je vou- 
drais tout d’abord vous présenter, au nom de ma déléga- 
tion, mes félicitations les plus chaleureuses à l’occasion 
de votre élection à la présidence du Conseil de sécurité 
pour ce mois. Je voudrais également remercier l’ambas- 
sadeur Kaiser du Bangladesh, qui a dirigé nos travaux 
avec calme et habileté pendant le mois d’octobre. 

110. Le Royaume-Uni est tout à fait en faveur de 
‘négociations devant mener à un règlement rapide et 
pacifique des problèmes de l’Afrique australe. Ces der- 
niers comprennent notamment des règlements négociés 
en Rhodésie et en Namibie. Nous déplorons les attaques 
et les actes de violence d’où qu’ils viennent. Nous com- 
prenons l’amertume et la colère exprimées avec tant 
d’éloquence par le représentant de l’Angola dans sa 
déclaration d’hier. Dans mon pays, nous connaissons 
les horreurs de la guerre et les souffrances qu’elle 
apporte. 

111, Nous estimons que la meilleure façon de mettre 
un terme à la violence réside dans la mise en œuvre 
rapide de la résolution 435 (1978). Le cessez-le-feu prévu 
dans la proposition des cinq pays occidentaux, telle 
qu’appuyée par le Conseil, devrait être mis en œuvre de 
toute urgence. Les actes contraires à l’esprit de la résolu- 
tion 435 (1978) doivent prendre fin. Nous déplorons 
toute escalade de la violence, en Namibie ou dans les 
pays limitrophes. Les récentes attaques de l’Afrique du 
Sud en Angola ont entraîné la mort d’innocents et la 
destruction de biens, en violation très nette de la souve- 
raineté angolaise. 

112. Nous sommes en train de discuter avec le Secré- 
taire général et les parties des moyens qui permettraient 
de mettre fin a la violence grâce à la mise en œuvre de la 
résolution 435 (1978). Cela signifie un règlement con- 
forme à la proposition des Cinq complété par une zone 
démilitarisée. Des progrès vers un tel règlement et le 
cessez-le-feu indispensable ne pourront être réalisés que 
si tous les intéressés sont disposés à s’écarter du chemin 
de la violence pour reprendre la voie des négociations. 

113. L’initiative relative à la Namibie prise par mon 
gouvernement et les Gouvernements du Canada, des 
Etats-Unis, de la France et de la République fédérale 
d’Allemagne doit être suivie. Nous sommes disposés à 
donner notre plein appui au Secrétaire général dans ses 
efforts pour mettre en œuvre la résolution 435 (1978). 
Nous sommes décidés à poursuivre la recherche d’une 
solution pacifique pour la Namibie qui soit internatio- 
nalement reconnue. Cette initiative, encore une fois, se 
trouve à une étape cruciale. 

114. J’en viens maintenant au projet de résolution 
dont nous sommes saisis [S/13602]. Je dois avouer que 

a Ibid., trente-quatrième session, L%ances pl.hiPres, 305 séance, 
par. 90. 

je suis 9 la fois surpris et déçu de la procédure qui nous a 
amenés à l’étape où nous nous trouvons en ce moment. 
Depuis de nombreuses années, je suis fermement con- 
vaincu que le Conseil de sécurité n’est efficace que 
lorsqu’il agit sur la base d’un consensus. Les rbolutions 
qui divisent le Conseil, même si elles sont adoptées, 
aboutissent rarement à des mesures pratiques. 

115. Je ne mets pas en cause le caractère urgent du 
problème qui se pose a nous, mais je doute de la neces- 
sité de forcer un vote après moins de 24 heures de préa- 
vis sur un projet de résolution qui nous a Cte présente 
comme un ultimatum, alors qu’aucune tentative 
sérieuse n’a été faite pour entamer des negociations. 11 y 
a certains termes dans ce projet que ma délégation ne 
saurait accepter pour des raisons de principe. Ils 
auraient pu être modifiés sans changer l’essentiel du 
texte lui-même. En fait, certaines délégations ont fait 
des suggestions dans ce sens. Mais ces suggestions n’ont 
pas été prises en compte et on nous a dit que les auteurs 
n’étaient pas disposés à négocier sur un seul mot. 

116. Je me souviens avec beaucoup d’acuité des négo- 
ciations au sein du Conseil qui ont suivi le grave conflit 
armé au Moyen-Orient en juin 1967. Tout au long de 
cette période de négociation, des vies ont étC perdues et 
des biens détruits, mais le Conseil a travaillé avec 
patience jusqu’à ce qu’il ait pu aboutir, en novembre 
1967, à un consensus qui, depuis, est devenu la base 
presque universellement acceptée d’un règlement du 
problème du Moyen-Orient, Si le Conseil avait été 
oblige de voter sur un premier projet aprés moins de 24 
heures de préavis tout de suite après la guerre, cette 
ferme base de règlement n’existerait pas maintenant. 

117. J’espérais beaucoup, au cours de la journée, que 
le Conseil aboutirait aujourd’hui a un consensus. Mais 
le refus des auteurs d’effectuer ne serait-ce que des 
modifications mineures à leur projet et leur insistance 
pour que l’on vote ce soir, sans laisser de place à la 
négociation, ont rendu ce consensus impossible. Ma 
délégation ne pourra donc pas appuyer le projet de réso- 
lution, et, s’il était adopté, nous considérerions qu’il ne 
constitue pas une décision aux termes de la Charte. 

118. M. PETREE (Etats-Unis d’Amérique) (interpré- 
tation de l’anglais/ : Monsieur le Président, je suis heu- 
reux de me joindre aux autres membres du Conseil pour 
vous féliciter a l’occasion de votre accession au poste de 
président du Conseil. Vous avez déja amplement prouvé 
votre habileté dans la conduite des affaires du Conseil 
au cours de ces deux premiers jours du mois de novem- 
bre. J’aimerais également exprimer ma profonde recon- 
naissance a votre prédécesseur, l’ambassadeur Kaiser, 
pour la manière dont il a conduit les affaires du Conseil 
le mois dernier. 

119. Je voudrais tout d’abord exprimer mes sinceres 
condoléances au Gouvernement et au peuple angolais 
pour les pertes en vies humaines consécutives aux raids 
entrepris récemment par l’Afrique du Sud contre le ter- 
ritoire angolais. De telles attaques, lancées hors des 
frontières internationalement reconnues et entraînant 
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des pertes en vies humaines et la destruction d’infras- 
tructures de valeur, ne sauraient être justifiées. 

120. En outre, ces attaques menées contre des villes, 
& 120 miles au nord de la frontière entre l’Angola et la 
Namibie peuvent être considérées comme une aggrava- 
tion serieuse du conflit alors que les efforts de l’organi- 
sation des Nations Unies tendant à trouver une solution 
pacifique en Namibie, conformément g la résolution 435 
(I97g), se trouvent à une Ctape cruciale. Le Secrétaire 
général, avec la coopération des Gouvernements du 
Canada, des Etats-Unis, de la France, de la République 
fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni, continue de 
prendre de nouvelles initiatives pour résoudre les pro- 
bltmes en suspens qui empêchent l’application du plan 
de reglement élaboré par 1’ONU. Par conséquent, les 
Etats-Unis déplorent l’action menée par l’Afrique du 
Sud. Ces actions et la répétition ou l’escalade des hostili- 
tés non seulement mettent en danger le règlement lui- 
même mais enveniment les relations de l’Afrique du Sud 
avec ses voisins et avec la communauté internationale, 

121. En ce moment extrêmement délicat, nous prions 
instamment l’Afrique du Sud de faire preuve de la plus 
grande modération et d’apporter une contribution posi- 
tive à l’Établissement de la paix avec ses voisins en par- 
venant à un règlement en Namibie reconnu sur le plan 
international. 

122. Nous esperons que toutes les parties au conflit 
comprennent. qu’en essayant de résoudre les différends 
dans le fracas des armes plutôt que par des moyens 
democratiques et par des négociations pacifiques elles 
contribuent à créer des problèmes plutôt qu’à leur 
apporter une solution, Nous devons rompre le cycle de 
Ia violence et essayer plutôt de résoudre le problème 
dans son ensemble. 

123. Une fois encore, nous invitons instamment 
l’Afrique du Sud à renoncer à ces attaques. En fin de 
compte, personne n’en tire aucun profit. Elles ne font 
qu’engendrer la douleur, la mort, le chaos perpétuel et 
une volonté de représailles. Nous recommandons iris- 
tamment à toutes les parties de pratiquer la modération 
et la patience de telle sorte que les négociations aboutis- 
sent aux résultats souhaités. 

124, Nous sommes convaincus que la paix en Namibie 
et la réalisation des espoirs du peuple namibien ne peu- 
vent être obtenues que par la volonte consciente de tou- 
tes les parties de faire la paix. Pour leur part, les Etats- 
Unis sont déterminés à poursuivre l’initiative qu’ils Ont 
prise avec leur collègues et l’organisation des Nations 
Unies en ce qui concerne la Namibie. 

125. En conclusion, je regrette que les auteurs du Pro- 
jet de resolution dont nous sommes saisis n’aient Pu 
accepter les quelques changements qui nous auraient 
permis de l’appuyer. Il en est résulté que le Conseil n’a 
pas pu adresser une mise en garde sévère a l’Afrique du 
Sud à la suite des opérations engagées. Mais il importe 
cependant que l’Afrique du Sud ne tire aucun reconfort 
du fait de la division du Conseil. NOUS nOUS jObVOUS 

aux autres membres pour deplorer cette invasion armée 

du territore angolais par l’Afrique du Sud. Cette action 
et les actions semblables commises par le passe méritent 
que la COmmunauté internationale condamne sans cesse 
l’Afrique du Sud. 

126. M. LEFRETTE (France) : Monsieur le Président, 
Permettez-moi tout d’abord, en prenant pour la pre- 
mière fois la parole ce mois-ci, de vous féliciter pour 

Votre accession a la présidence du Conseil de sécurité, 
Nous sommes sûrs, connaissant votre expérience et vos 
talents, que nos débats seront diriges avec habileté et 
compétence. Je voudrais saisir cette occasion, égale- 
ment, pour saluer notre collègue l’ambassadeur Kaiser 
et lui adresser nos félicitations pour la façon experte et 
conciliatrice dont il s’est acquitté de sa tâche le mois der- 
nier. 

127. Le débat qui s’est déroulé hier et aujourd’hui a 
permis d’entendre plusieurs orateurs et en particulier le 
représentant de l’Angola, qui nous a présenté la plainte 
de son pays contre l’Afrique du Sud. De son témoi- 
gnage, que la délégation française a tcouté avec la plus 
grande attention, il ressort qu’une nouvelle fois l’armée 
sud-africaine a lancé une série d’attaques en territoire 
angolais. 

128. La France ne peut que condamner de telles 
actions de force. Elles sont proprement scandaleuses. 
Elles doivent cesser. La délégation française tient a 
exprimer aux familles frappées par ces dernières épreu- 
ves sa profonde sympathie. 

129. Les attaques sud-africaines ont d’autre part porté 
atteinte à la souveraineté et a l’indgrité territoriale de 
l’Angola. Cette conduite inadmissible est de nature à 
compromettre gravement la sécurité de la région. 

130. En outre, ces incursions armées viennent sérieuse- 
ment compliquer le règlement pacifique de la question 
namibienne. Or, à l’évidence, ce rtglement est au cœur 
du problème. Il est clair en effet que les frontières sep- 
tentrionales de la Namibie resteront le théâtre de ten- 
sions et d’incidents graves tant que la Namibie n’accé- 
dera pas a l’indépendance a l’issue d’un règlement inter- 
nationalement acceptable fondé sur la mise en œuvre de 
la résolution 435 (1978). 

131, Les événements de ces derniers jours démontrent 
combien il est urgent et nécessaire de prendre les mesu- 
res de démilitarisation sur la zone frontalière Cpi ren- 

dront impossible la répétition de tels forfaits. 

132. AU moment où les possibilités de parvenir a un 
accord de règlement de la question namibienne se Préci- 
sent, il est, de l’avis de ma délégation, plus indispensa- 
ble que jamais que les parties concernées s’abstiennent 
de tout acte de violence, aussi bien en Namibie que clans 
les pays voisins, En effet, tout doit être mis en œuvre 
pour atteindre l’objectif fondamental : la tenue le Plus 
tôt possible d’elections libres sous le contrôle de l’orga- 
nisation des Nations Unies. A cet égard, nous voulons 
renouveler au Secrétaire général l’expression de notre 
entière confiance. 
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133. S’agissant du projet de résolution qui a été pré- 
sente par les Etats non alignes membres du Conseil 
[5!/13601], la délégation française en partage l’esprit et 
l’inspiration générale; elle s’associe aux préoccupations 
qu’il contient et fait siennes plusieurs de ses recomman- 
dations. Toutefois, quelques-unes des formulations 
employées nous semblent inappropriées. Ma délégation 
regrette que certaines modifications n’aient pu être 
apportées à ce texte, ce qui aurait permis d’obtenir un 
vote unanime, Elle est certes consciente de l’impatience 
légitime des auteurs de ce projet, soucieux de voir le 
Conseil prendre, nettement et rapidement, position sur 
ce problème. Elle respecte leurs sentiments, mais elle 
depIore que tous les membres du Conseil n’aient pas été 
mis en mesure d’apporter leur contribution à l’élabora- 
tion de ce texte. Il y a là, par rapport a l’usage, un glisse- 
ment qui pourrait être, dans l’avenir, une source de 
préoccupation. 

134. Les membres du Conseil comprendront dès lors 
que, pour ces différentes raisons, la délégation fran- 
çaise, qui avec ses partenaires occidentaux continue de 
jouer un rôle actif dans le réglement de la question 
namibienne, soit conduite ci s’abstenir lors du vote sur 
ce projet de résolution. 

135. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
L’orateur suivant est le représentant de la Yougoslavie. 
Je l’invite a prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

136. M. KOMATINA (Yougoslavie) finterprétation 
de l’anglais] : Je voudrais tout d’abord, monsieur le 
Président, vous adresser nos félicitations les plus chaleu- 
reuses à l’occasion de votre accession à la présidence du 
Conseil de sécurité pour le mois de novembre. Ma satis- 
faction est d’autant plus grande que je salue en votre 
personne le représentant d’un pays devenu récemment 
membre à part entière du mouvement des non-alignés. 

137. C’est également avec plaisir que j’adresse mes 
félicitations à votre prédécesseur, le représentant du 
Bangladesh, M. Kaiser, qui a dirigé avec tant de succès 
les travaux du Conseil au cours du mois d’octobre. 

138. Je voudrais remercier le Conseil de me donner 
l’occasion de présenter, à propos du point de l’ordre du 
jour dont il est saisi, les vues de mon pays et d’exprimer 
notre totale solidarité avec l’Angola, pays non aligné, 
qui est une fgis encore victime d’une agression de la part 
de l’Afrique du Sud. 

139. Les lâches actes de terrorisme perpétrés par 
l’Afrique du Sud ont été décrits avec éloquence par le 
représentant de l’Angola. M. Elisio de Figueiredo. Ces 
actes sont perpétrés au moment où la trente-quatrième 
session de l’Assemblée générale s’occupe activement et 
de manière constructive de problèmes de décolonisation 
et ou la communauté internationale s’efforce d’assurer 
la réalisation du droit des peuples de la Namibie et du 
Zimbabwe à l’autodétermination et à l’indépendance 
grâce à 1’aPPui donné à la lutte de libération des peuples 
de l’Afrique australe et à la création de conditions 

nécessaires à des solutions politiques. Dans les deux cas, 
en essayant de trouver les raisons qui entravent le règle- 
ment des problèmes existant dans cette région, nous 
sommes obligés de conclure que l’Afrique du Sud cons- 
titue le seul obstacle a ce règlement et qu’elle est la cause 
principale de l’instabilité et de la situation de crise qui 
règnent dans le continent africain. De plus, l’Afrique du 
Sud se présente constamment comme l’auteur .direct 
d’agressions brutales contre l’Angola, pays indépendant 
et épris de paix, qui est Membre de l’Organisation des 
Nations Unies et un membre actif du mouvement des 
non-alignés. 

140. Nous sommes maintenant devant un nouveau 
défi brutal lancé à la communauté internationale, à 
l’Organisation des Nations Unies, aux principes de la 
Charte et au mouvement des non-alignés. Les tâches 
dont I’ONU et dont nous tous devons nous occuper en 
sont d’autant plus urgentes, et la responsabilite morale 
et politique de ceux qui entretiennent des relations étroi- 
tes avec l’Afrique du Sud et lui permettent ainsi de 
défier le monde en est d’autant plus grande. 

141. L’Angola, qui est une victime constante des actes 
d’agression du régime de Pretoria, a demandé à diverses 
reprises à l’Organisation de lui fournir son appui pour 
défendre son independance et son intégrité territoriale. 
Je ne doute pas que le Conseil de sécurité exprimera sa 
solidarité avec les victimes de l’agression. Toutefois, je 
me demande si les termes de sa condamnation ne seront 
pas tournés en dérision demain par de nouvelles provo- 
cations du régime raciste et si le moment n’est pas venu 
de prendre des mesures efficaces et urgentes afin de faire 
entendre raison à l’agresseur. Il est évident que nous ne 
sommes pas devant un incident ou une série d’incidents 
mais devant un processus delibéré tendant à freiner le 
processus de libération de l’Afrique australe et à perpe- 
tuer des relations fondées sur la domination raciale et 
coloniale. 

142. Il est certain que l’Angola aujourd’hui, comme la 
Zambie, le Mozambique et d’autres Etats de Premiere 
ligne l’étaient hier, est la victime de cette politique dont 
le but est d’entraver l’émancipation complète de 
l’ensemble de l’Afrique. Ces pays sont les bastions de la 
lutte pour l’indépendance nationale et le progrès social. 
Ils sont un facteur constructif dans la solution de 
l’ensemble de la crise qui règne en Afrique australe, sur 
la base des principes des Nations Unies. 

143. Instables sur le plan int’erieur en raison des luttes 
de libération et rejetés de l’extérieur, les régimes racistes 
se sentent menacés. La réaction de ces régimes - typi- 
ques de leur nature coloniale et raciste - revêt la forme 
d’expéditions punitives, de bombardements, d’actes de 
terreur et d’intimidation - moyens grâce auxquels ils 
espèrent retarder le jour du règlement. Le but est clair : 
il s’agit de déstabiliser les Etats de première ligne. 
Dans le cas présent, l’Angola, il s’agit de susciter dans 
ce pays, à la suite de la mort de son grand président, 
Agostinho Neto, des problémes destines à apporter des 
changements dans sa politique antiraciste et anti- 
colonialiste. Il est caractéristique également que ce 

14 



nouvel acte d’agression ait lieu au moment même on les 
ClUeSthIS’ de Namibie et de la Rhodésie du Sud font 
l’objet de mesures en vue de leur trouver une solution 
Pacifique griice aux négOCiatiOns sur le Zimbabwe et par 
la mise en œuvre du plan des Nations Unies pour la 
Namibie. De telles solutions et leur mise en œuvre ne 
sont assurknent pas du gotit des autorités racistes, car 
elles feront Une entraVe au maintien de leur régime 
COhlid et éliminerOnt le système d’oppression sur 
lequel se fondent leurs politiques et pratiques d’apar- 
fheid, de racisme et de discrimination raciale. 

144 Nous sommes également preoccupés du fait que 
le régime raciste de Pretoria possède la technique des 
amN% nucléaires et est sur le point de devenir - à moins 
qu’il ne le soit déja - une puissance nucleaire, ce qui 
repr6sente une menace directe pour l’ensemble de I’Afri- 
que et pour la sécurité et la paix du monde, Tous ceux 
qui, pour des raisons de cupidité et des motifs égoïstes, 
continuent de coopérer avec ce régime raciste et lui per- 
mettent de fabriquer des bombes nucléaires devraient 
s’inquiéter des conséquences de cette attitude. 

145, Les faits évoqués ci-dessus ainsi que la conduite 
de l’Afrique du Sud, qui, du fait de sa politique, s’est 
kcartée de la communauté internationale depuis déja 
longtemps, imposent une conclusion logique : le Con- 
seil de sécurité doit réagir à cette nouvelle provocation, 
conformément à la Charte et à son mandat qui en fait le 
défenseur de la paix et de la sécurité du monde. Etant 
donne la politique d’agression du régime de Pretoria, 
l’Afrique australe est devenue un dangereux point de 
crise qui pourrait facilement se tranformer en un conflit 
international. Tout cela souligne encore davantage la 
responsabilite de l’Organisation des Nations Unies et 
exige des .mesures urgentes et sans équivoque de la part 
du Conseil de sécurité, La décision du Conseil devrait 
être prise en tenant compte de l’esprit et de la base du 
consensus très large de la communauté internationale. 
Des condamnations ordinaires et habituelles ne suffisent 
plus; il est donc indispensable d’envisager d’imposer les 
sanctions prevues au Chapitre VII de la Charte. 
146. Les pays non alignés assument constamment leur 
part de responsabilité en vue de supprimer les vestiges 
du colonialisme et du racisme. Ils appuient les peuples 
dans leur lutte de libération nationale ainsi que leurs 
mouvements de libération -la SWAPO en Namibie et 
le Front patriotique au Zimbabwe. Ils appuient egale- 
ment toutes les solutions qui sont conformes aux objec- 
tifs visant à réaliser le droit des peuples à la liberté et a 
l’indépendance. 
147. Je voudrais exprimer la solidarité de mon Pays 
avec le peuple de l’Angola dans les sacrifices qu’il con- 
sent pour mener la lutte commune contre le colonia- 
lisme, ]e racisme et la discrimination raciale. Conforme- 
ment a sa politique de non-alignement et aux décisions 
adoptées par les conférences des Pays non alignes, la 
Yougoslavie, dans les limites de ses possibilités, fournira 
aide et assistance au peuple de la République PoPu*aire 
d’Angola et aux Etats de première ligne Victimes 
d’agressions et d’actes de terrorisme Perpétrés Par les 
régimes racistes de Pretoria et de Salisbury. 

148. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’espagno/) : 
L’orateur SUiVEUlt. est le représentant du Mozambique. 
Je l’invite a prendre Glace a la table du Conseil et a faire 
sa déclaration. 

149. M. LOB0 (Mozambique) [interprétation de 
l’anglais] : Qu’il me soit permis, monsieur le Président, 
de vous féliciter a l’occasion de votre accession a la pr& 
sidence du Conseil de sécurité pour le mois de novembre 
et d’exprimer la reconnaissance de la République popu- 
laire du Mozambique à vous-même et, par votre inter- 
médiaire, aux autres membres du Conseil pour avoir 
Permis à ma délégation de participer aux débats de cet 
important organe de l’organisation mondiale. 

150. Encore une fois, la République populaire du 
Mozambique participe aux travaux du Conseil de sécu- 
rité a la recherche de mesures appropriées et efficaces 
permettant de résoudre un problème extrêmement 
important qui constitue une menace grave a la paix et a 
la sécurité internationales en général et à la paix et à la 
sécurité de l’Afrique australe en particulier. 

151. Au mois de mars de cette année, nous avons en 
l’occasion de dénoncer devant cet important organe 
l’incroyable escalade des agressions commises par le 
régime raciste minoritaire de Pretoria contre la Républi- 
que populaire d’Angola, Etat de première ligne. Cepen- 
dant, les agressions, les massacres et les actes de destruc- 
tion perpétrés contre l’Angola se poursuivent. 

152. Aujourd’hui tout comme en mars, l’Afrique du 
Sud continue d’utiliser le Territoire international de 
Namibie comme tremplin pour l’invasion armée de la 
République populaire d’Angola. Aujourd’hui tout 
comme en mars, l’Afrique du Sud n’a témoigné aucun 
respect pour l’indépendance, la souveraineté et l’inté- 
grité territoriale de l’Angola. Aujourd’hui, comme c’est 
le cas depuis son indépendance, l’Angola continue 
d’appuyer le peupie namibien dans sa lutte juste et légi- 
time. Aujourd’hui tout comme en mars, le régime 
raciste d’Afrique du Sud s’obstine dans sa politique 
d’invasion armée de la République populaire d’Angola, 
qui se traduit par des pertes tragiques e ‘I vies humaines. 
Quel que soit le point de vue duquel on se place, ce sont 
là des actes condamnables. Cette analyse a été faite et 
ces considérations ont été exprimées plus d’une fois au 
Conseil. Ce que nous attendons toujours, c’est que Soit 
suivi l’effet d’avertissement lancé par le COnSe& 
au titre duquel il décidait 

«de se réunir de nouveau au cas où d’autres actes de 
violation de la souveraineté et de l’intégrité territo- 
rial& de la République populaire d’Angola seraient 
commis.. , , en vue d’envisager l’adoption de mesures 
plus efficaces conformément aux dispositions appro- 
priées de la Charte des Nations Unies, Y compris son 
chapitre VII.» 

Le monde attend que le Conseil donne Suite a ses Pro- 
messes. 

153. Le régime raciste d’Afrique du Sud reste l:e, 
ment principal du différend actuel, qui menace la Patx . 
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la sécurité du continent africain dans son ensemble et de 
l’Afrique australe en particulier. Le caractére brutal et 
répressif du regime sud-africain et sa poursuite obstinée 
de la politique d’apartheid sont des facteurs d’encoura- 
gement et d’appui pour le régime illegal et rebelle de 
Smith et Mozorewa dans les incursions militaires aux- 
quelles il se livre dans la région. Les assassinats sans rai- 
son de civils et les massacres barbares de réfugiés se sont 
étendus progressivement en un court laps de temps pour 
aller de Nyazonia au Botswana et de Cassinga a la Zam- 
bie. 

154. Tout cela se passe parce que le régime raciste sud- 
africain s’entête d défi:r la communauté internationale. 
Il continue a occuper illégalement la Namibie, en viola- 
tion flagrante de toutes les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale. 

155. Les récents événements de Moçâmedes et Porto 
.Alexandre ne se seraient jamais produits sans la compli- 
cité de certains membres du Conseil qui maintiennent 
des liens étroits de coopération militaire et nucléaire 
avec le régime raciste de Pretoria. Nous tenons ces pays 
pour responsables des victimes de Moçâmedes et Porto 
Alexandre. Nous tenons ces pays pour responsables des 
massacres au Mozambique au moyen d’hélicoptères Bell 
et de bombardiers Mirage. 

156. Ce n’est pas la première’fois que I’Afrique du Sud 
déclenche une invasion massive de l’Angola en utilisant 
des avions, des hélicoptères, des bombes et de l’artillerie 
lourde contre des objectifs Economiques et strategiques. 
11 est temps que le Conseil prouve au monde en général, 
et aux Angolais en particulier, que la communauté inter- 
nationale ne se rend pas complice des actes barbares que 
commet.tent les racistes de Pretoria contre ,l’Angola. 

157. Les récents actes d’agression armée perpétrés par 
le régime raciste d’Afrique du Sud contre la République 
populaire d’Angola révèlent clairement la nature belli- 
ciste du régime minoritaire d’Afrique du Sud, Il importe 
de noter que cette attaque contre l’Angola ne doit pas 
être considérée comme un événement isolé. La vérité, 
c’est que toute cette vague d’agressions militaires coor- 
données entre l’Afrique du sud et la Rhodésie contre 
l’Angola, la Zambie et le Mozambique a pour but de 
déstabiliser le processus révolutionnaire actuel qui 
s’accomplit dans ces Etats. Ces attaques visent à démo- 
biliser les peuples de la région de la solidaritt internatio- 
nale qu’ils manifestent envers la juste lutte des mouve- 
ments de libération nationale en Afrique australe, 

158. Nous savons fort bien que le raie de l’Afrique du 
Sud dans la région fait partie d’une trés ancienne straté- 
gie impérialiste globale visant à perpktuer la domination 
et l’exploitation des peuples de l’Afrique australe. Il est 
extrêmement regrettable, cependant, que les racistes 
d’Afrique du Sud et de Rhodésie aient adopté pour 
méthode et pour tactique de défier les efforts de paix de 
la communauté internationale en aggravant systémati- 
quement l’agression armée contre les peuples de 
l’Angola, du Botswana, du Mozambique et de la Zam- 
bie chaque fois qu’une solution négociée pour la Nami- 
bie et pour le Zimbabwe se dessine ou commence à être 

appliquée. Nous, peuples des Etats de première ligne, 
avec tous les Etats africains et les peuples épris de paix 
du monde entier, continuerons a jouer notre rôle vis-à- 
vis des peuples de la Rhodésie, de la Namibie et de 
l’Afrique du Sud indépendamment des modes d’intimi- 
dation qui sont le fait des racistes de Pretoria et de Salis- 
bury. 

159. Avant de conclure ma brève intervention, je VQU- 
drais réaffirmer notre solidarité militante avec la Répu- 
blique populaire d’Angola, cet Etat frère qui est engagé 
envers la libération totale du continent africain et qui 
collabore etroitement avec l’Organisation des Nations 
Unies a la recherche d’une solution négociée du pro- 
blème de Namibie. Devant cet important organe créé 
pour le maintien de la paix et de la sécurité du monde, 
nous réaffirmons au parti, au peuple et au Gouverne- 
ment de la République populaire d’Angola notre 
volonté de remplir nos devoirs, c’est-à-dire de lutter 
en commun contre l’impérialisme, le colonialisme, le 
néo-colonialisme, le racisme et l’apartheid. Nous espé- 
rons que la communauté internationale, et notamment 
le Conseil de sécurité, prendra des mesures efficaces et 
appropriées afin de mettre fin a ces agressions criminel- 
les qui peuvent sérieusement affecter la paix et la sécu- 
rité du monde. 

160. La République populaire du Mozambique est et 
sera toujours prête à remplir ses devoirs internationaux 
en ce qui concerne la lutte de libération nationale des 
peuples d’Afrique australe jusqu’à leur victoire finale. 
La République populaire du Mozambique condamne 
avec véhémence le régime raciste sud-africain pour son 
attaque armée contre l’Angola et prie instamment le 
Conseil de sécurité de prendre des mesures énergiques 
contre l’Afrique du Sud afin que ces attaques provoca- 
trices ne se répètent pas dans la région. 

161. La lutte continue. 

162. Le PRlkSIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
L’orateur suivant est le représentant du Viet Nam. Je 
l’invite à prendre place si la table du Conseil et à faire sa 
déclaration. 

163. M. HA VAN LAU (Viet Nam) : Monsieur le Pré- 
sident, qu’il me soit permis tout d’abord de vous expri- 
mer et d’exprimer aux membres du Conseil la gratitude 
de ma délégation pour m’avoir donné la possibilité de 
participer au débat du Conseil relatif a la question de la 
récente agression de l’Afrique du Sud contre la Républi- 
que populaire d’Angola. Je voudrais également vous 
adresser mes chaleureuses félicitations à l’occasion de 
votre accession a la présidence du Conseil au mois de 
novembre. 

164. Ce n’est pas la première fois que le Conseil est 
appelé a examiner les actes d’agression des régimes 
racistes sud-africain et rhodésien contre la République 
populaire d’Angola et contre les autres Etats de pre- 
mière ligne. Le communiqué du Bureau politique du 
Comité central du MPLA-Parti des travailleurs publié le 
30 octobre 1979 [S/13599] et l’importante. déclaration 
faite hier par le représentant de l’Angola ont démontré 
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le caractère extrêmement grave de cette nouvelle attaque 
raciste et justifient la profonde inquiétude de la commu- 
nauté internationale que suscite la politique d’agression 
et d’expansion de Pretoria à l’égard des pays voisins. 
Comme l’a indiqué le communiqué susmentionné, le 2X 
octobre la République populaire d’Angola a été encore 
une fois victime d’une attaque massive des forces aéro- 
portées et terrestres racistes sud-africaines dans plu- 
sieurs capitales provinciales du sud du pays, faisant des 
dizaines de victimes parmi la population civile et les sol- 
dats des FAPLA, détruisant des voies de communica- 
tion et causant de lourds dégâts matériels à l’économie 
du pays. 

165. Le Conseil se souviendra que, immédiatement 
après son accession à l’indépendance et jusqu’à présent, 
la République populaire d’Angola a été l’objet d’une 
pression militaire constante de la part du régime d’apar- 
theid d’Afrique du Sud : provocations de frontière, 
bombardements aériens, pilonnage par des canons de 
longue portée, invasions terrestres, etc. Le noir dessein 
du regime de Pretoria est de chercher par tous les 
moyens à intimider et déstabiliser l’Angola et les autres 
pays de première ligne en vue d’affaiblir l’appui que ces 
Etats accordent sans relâche aux mouvements de libéra- 
tion nationale des peuples de la Namibie, du Zimbabwe 
et de l’Afrique du Sud. 

166, Face à l’agression répétée et barbare des régimes 
racistes de Pretoria et de Salisbury, le peuple héroïque 
de l’Angola, sous la sage direction du MPLA-Parti des 
travailleurs, avec en tête le regretté président Agostinho 
Neto et le nouveau Président, José Eduardo dos Santos, 
a riposté énergiquement et a bouté les agresseurs hors du 
pays, défendant avec succès son indépendance, sa sou- 
verainete et son intégrité territoriale et sauvegardant 
ainsi les acquis de la révolution et les succès de la recons- 
truction nationale. Le peuple et le Gouvernement de la 
République socialiste du Viet Nam tiennent à réaffirmer 
en cette occasion leur solidarité inébranlable avec le peu- 
ple frère de l’Angola. Nous tenons a exprimer notre 
admiration au peuple et au Gouvernement angolais 
pour la fermeté avec laquelle ils défendent leur indépen- 
dance et leur liberté et pour le soutien toujours croissant 
qu’ils ne cessent de réserver a la SWAPO, au Front 
patriotique et a I’African National Congress dans leur 
lutte juste et légitime. Nous rendons un vibrant hom- 
mage aux autres pays de première ligne pour leur solida- 
rité militante avec les peuples de l’Afrique australe et 
pour les sacrifices qu’ils ont consentis en appuyant, par 
tous les moyens dont ils disposent, les mouvements de 
libération nationale de cette région. Leur aide et soutien 
précieux constituent l’un des facteurs importants contri- 
buant à la victoire des peuples namibien, zimbabwéen et 
sud-africain dans leur lutte contre les régimes racistes et 
d’apartheid de Pretoria et de Salisbury. 

167. L’agression armée du 28 octobre commise par le 
régime de Pretoria constitue non seulement un nouveau 
crime contre le peuple angolais, une violation flagrante 
de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de 
l’Angola, mais ‘également une grave menace à la paix et 
à la sécurite en Afrique australe et dans toute l’Afrique. 

168. 11 convient de signaler que la nouvelle agression 
armée de Pretoria à l’encontre du peuple angolais ainsi 
que celle de Salisbury contre la Zambie coïncident avec 
le nouveau défi, d’une gravité extrême, que le régime 
d’apartheid vient de lancer à la communauté internatio- 
nale. Il s’agit, en l’occurrence, de la nouvelle selon 
laquelle l’Afrique du Sud aurait fait exploser il n’y a pas 
longtemps un engin nucléaire. Malgré la mise en garde 
et les protestations énergiques de la communauté inter- 
nationale, le régime de Pretoria, déjà armé jusqu’aux 
dents, s’est doté, en toute vraisemblance, d’armes 
nucléaires. Nul n’est besoin d’être stratège militaire 
pour comprendre ce que signifie l’arme nucléaire entre 
les mains des racistes. 

169. Il n’est un secret pour personne que, sans la pro- 
tection et la complicité de l’impérialisme et de la réac- 
tion internationale, les racistes de l’Afrique du Sud ne 
pourraient faire fi d’une manière si arrogante et si cyni- 
que de l’opinion publique mondiale, de toutes les réso- 
lutions de l’Assemblée générale et du Conseil de sécu- 
rité. La collaboration économique entre l’Afrique du 
Sud et certains pays occidentaux s’intensifie, leur colla- 
boration militaire et nucléaire n’a jamais cessé. La réso- 
lution du Conseil de sécurité sur l’embargo d’armes à 
destination de l’Afrique du Sud n’est pas respectée. 
Des sanctions économiques contre Pretoria ne peuvent 
pas être adoptées par le Conseil malgré les exigences 
unanimes de la communauté internationale, et cela à 
cause du triple veto des pays occidentaux membres per- 
manents du Conseil. L’un des moyens efficaces pour 
obliger le régime d’apartheid à se plier a la volonté de la 
communauté internationale est de mettre en œuvre des 
mesures de sanctions globales conformément au Chapi- 
tre VII de la Charte, de mettre fin immédiatement à tou- 
tes formes de collaboration économique, militaire et 
nucléaire avec Pretoria. 

170. Mon gouvernement condamne avec indignation 
la nouvelle agression perpétuée par l’Afrique du Sud 
contre la République populaire d’Angola et engage vive- 
ment le Conseil de sécurité à prendre des mesures effica- 
ces conformément au Chapitre VII de la Charte pour 
faire droit à la juste demande faite hier par notre collè- 
gue l’ambassadeur Elisio de Figueiredo, représentant de 
la République populaire d’Angola. Ma délégation joint 
sa voix 0 celle d’autres délégations pour demander ins- 
tamment au Conseil de condamner les actes d’agression 
commis par le régime raciste d’Afrique du Sud et de 
prendre des mesures de nature à arrêter toute nouvelle 
attaque militaire contre la République populaire 
d’Angola ainsi que contre les autres pays de première 
ligne, Le régime syd-africain devrait être contraint de 
respecter l’indépendance, la souveraineté et I’integrité 
territoriale de l’Angola et des autres pays voisins. 

171. Le PRÉSIDENT (interprktation de l’espagnol) : 
L’orateur suivant est le représentant de la Colombie. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 
déclaration. 

172. M. LIÉVANO (Colombie) [interprétation de 
1 ‘espagnol] : La délégation colombienne souhaite expri- 
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mer son point de vue à propos de la plainte présentée 
par le Gouvernement angolais dans une lettre émanant 
de l’ambassadeur Elisio de Figueiredo relative aux atta- 
ques des troupes sud-africaines contre diverses régions 
de son pays, attaques perpetrées avec des armes moder- 
nes et perfectionnées, en particulier à l’aide d’avions. 
L’Afrique du Sud s’est livrée soudainement à des atta- 
ques massives contre trois capitales provinciales dans 
lesquelles les soldats d’infanterie ont été transportés par 
hélicoptère. 

173. Ma délégation condamne sans réserve cette viola- 
tion des regles fort claires du droit international et con- 
sidère qu’elle constitue un défi nouveau du Gouverne- 
ment sud-africain à l’égard de l’Organisation des 
Nations Unies, Un acte d’agression a été commis contre 
le territoire d’une nation souveraine, Membre de l’Orga- 
nisation. Il s’agit simplement de la mise en couvre d’une 
politique de force en Angola, conjointement avec une 
menace de recours à la terreur contre ce qu’on est con- 
venu d’appeler les Etats de première ligne, qui, en 
d’autres occasions, ont souffert d’agressions sembla- 
bles, De cette manière, le Gouvernement sud-africain 
réagit une fois de plus avec violence aux déclarations de 
I’ONU tendant à rechercher une juste solution au pro- 
blème de l’indépendance de la Namibie. 

174. Ce probleme de la Namibie, comme ma déléga- 
tion l’a dit à plusieurs reprises, notamment au Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, ne peut être résolu 
que grace au libre exercice du droit de son peuple à 
l’autodétermination au moyen d’élections auxquelles 
pourra participer la population tout entière, sans pres- 
sion d’aucune sorte et sous la supervision de l’organisa- 
tion des Nations Unies. Tel est le cadre adopté par 
1’ONU pour accepter comme juste et légitime la solution 
a apporter a la question du Territoire placé sous son 
administration légale. Ce n’est qu’en fonction de ces 
paramètres que l’on pourra aboutir à une indépendance 
légitime pour la Namibie, et non point en laissant libre 
cours au désir nostalgique du Gouvernement de Pretoria 
de revenir a quelque forme périmée de colonialisme ou 
de néo-colonialisme. 

175. Avec des attaques telles que celles qui ont éti per- 
pétrées contre l’Angola, avec la répression intérieure et 
l’élimination de toute forme de liberté, on veut obliger 
le peuple namibien a accepter un régime impose par 
l’Afrique du Sud afin de perpétuer l’exploitation des 
richesses naturelles du Territoire et, au moyen du régime 
d’upartheid, obtenir une main-d’oeuvre à bon marché 
dans une condition voisine de l’esclavage. 

176. La délégation colombienne demande au Conseil 
tii: sécurité de condamner ces actes d’agression du Gou- 
vernement sud-africain, car il ne s’agit certainement pas 
d’un conflit isolé, d’un conflit perdu dans les sables de 
Wamibic ou le territoire de l’Angola, bien loin des 
métropoles dans lesquelles se décide le sort de l’huma- 
nité. Aujourd’hui, de tels conflits de type bilatéral 
n’existent plus, étant donné que tous les conflits ont un 
caractère universel, L’attaque de l’Afrique du Sud con- 
tre l’hngola met sans aucun doute en danger la paix et la 

sécurité internationales et, compte tenu de cette pré- 
misse, le Conseil doit agir avec efficacité, ainsi que le 
prévoit la Charte et comme s’y attend la communaute 
internationale. 

177, Le PRÉSIDENT (interprétation de l’espagnol) : 
Je crois savoir que les membres du Conseil sont mainte- 
nant disposés à passer au vote sur le projet de résolution 
qui nous a été soumis [S/13601]. 

il est procédé au vote à main levée. 
Votent pour : Bangladesh, Bolivie, Chine, Gabon, 

Jamaïque, Koweït, Nigéria, Norvège, Portugal, TchC- 
coslovaquie, Union des républiques socialistes soviéti- 
ques: Zambie, 

Votent contre : néant. 
S’abstiennent : Etats-Unis d’Amérique, France, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord. 

Par 12 voix contre z&o, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution est adoptt?. 

178. Le PRÉSIDENT (interpr&afion de l’espagnol) : 
Il n’y a plus d’orateurs inscrits. Je voudrais maintenant 
faire une déclaration en qualité de représentant de la 
BOLIVIE. 

179. La délégation bolivienne exprime une fois de plus 
sa condamnation très vigoureuse face aux actes d’agres- 
sion perpétrés contre l’Angola par le régime sud- 
africain. Ce sont là des actes qui constituent une viola- 
tion grave de la paix mondiale et de l’un des principes 
fondamentaux des relations internationales, à savoir le 
respect de l’integrité territoriale et de la souverainete des 
Etats. En conséquence, cette violation exige une réac- 
tion rapide de l’Organisation des Nations Unies, et 
notamment au Conseil de sécurité. La Bolivie appuie 
sans réserve tous les efforts susceptibles de mettre un 
terme a l’agression de l’Afrique du Sud en Angola. De 
la rapidité et du dynamisme avec lesquels le Conseil 
agira dépendra l’efficacité de ses résolutions. 

180. Les raisons que je viens d’exposer expliquent suf- 
fisamment le vote de mon pays. 

181. Pour conclure, je tiens à souligner que la Bolivie 
est fermement solidaire du Gouvernement et du peuple 
angolais dans leur lutte incessante pour parvenir à la 
pleine souveraineté et conquérir le droit de vivre en paix. 

182. Reprenant maintenant mes fonctions de PRÉSI- 
DENT du Conseil, je donne la parole au représentant de 
l’Angola, qui souhaite faire une déclaration. 

183. M. de FIGUEIREDO (Angola) [interprétation de 
l’anglais] : Combien de temps le sang de l’homme afri- 
cain devra-t-il couler encore ? Combien de temps I’Afri- 
que et le reste du tiers monde devront-ils attendre avant 
que des sanctions et des mesures punitives soient adop- 
tées par le Conseil de sécurité ? Combien de temps, 
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monsieur le Président ? Combien de temps, monsieur le 
Secrétaire général 1 

184. A l’étape actuelle, je voudrais exprimer la recon- 
naissance de mon gouvernement et de ma délégation ;1 
ceux de nos amis qui, ici, à l’organisation des Nations 
Unies, ont manifesté leur solidaritt par leurs dklara- 
tiens au cours de la discussion du Conseil à la suite de 
notre plainte conskutive P l’attaque perpétrk par 
l’Afrique du Shd raciste contre le territoire et le peuple 
de la République populaire d’Angola. 

185. Par votre intermédiaire, monsieur le Président, je 
désire remercier les membres du Conseil qui ont appuyé 
la recherche par mon pays de la justice et de la vkitt au 
nom des principes de la Charte alors que le territoire et 
la souveraineté de l’Angola ont subi une violation de la 
part du régime minoritaire, impérialiste et raciste de 
Pretoria, 

186. Un rapport a été préparé récemment par le Secré- 
taire général /S/13#73]. Il repose sur les renseignements 
fournis par mon gouvernement et indique les pertes 
humaines, financikes et matérielles subies par l’Angola 
a la suite des diverses attaques men&es par l’Afrique du 
Sud. Cependant, les statistiques, les rapports, les faits et 
les chiffres ne peuvent retracer pleinement tout ce que 
ces constantes attaques racistes et impérialistes signi- 
fient du point de vue de la vie nationale de mon pays et 
des efforts de l’Angola pour surmonter les handicaps du 
passe et les immenses difficult& du présent. Les chiffres 
ne rendent certainement pas justice aux souffrances 
humaines du peuple angolais qui a vu mourir ceux qu’il 
aimait tandis que les fruits de son labeur etaient détruits 
maintes et maintes fois, Les chiffres n’illustrent pas non 

plus ce que cela signifie de vivre sous la menace cons- 
tante d’attaques des troupes racistes et sous celle des 
bombardements aériens. 

187. AU moment oii je parle, mon gouvernement fait 
l’inventaire des dommages subis et des destructions per- 
pétrées par l’Afrique du Sud, en particulier en tmm de 
vies humaines et de blessbs et des mines qui Ont ctk 
posées et qui continueront de faire des victimes dans les 
mois g venir. En ce moment même, les forces atriennes 
de l’Afrique du Sud continuent à Violer l’espace adrien 
de l’Angola. 

188. Je ne voudrais pas faire preuve de pessimisme 
inutile, mais je ne puis m’emp&eher de penser que 
l’aventure militaire de l’Afrique du Sud impérialiste n’a 
pas encore pris fin et que ce n’est pas ma dernihe appa- 
rition devant le Conseil de sécuritd. 

189. Tant que l’Afrique du Sud ne sera pas obligke de 
changer son attitude impérialiste, tant que le peuple 
namibien ne sera pas libre et indépendant, tant que le 
Zimbabwe ne sera pas décolonisé et pourvu d’un gou- 
vernement de la majorité librement élu, la paix et la sta- 
bilité ne sauraient rCgner en Afrique australe, Jusque-18 
le peuple de l’Angola et son gouvernement sone pr&s a 
continuer GI apporter leur appui 8 la cause de la libéra- 
tion de toute l’Afrique australe. 

190. Le PRÉSIDENT (interprétation de i’espugnol) : 
Je n’ai plus d’orateurs inscrits, Le Conseil de s&curitt$ a 
donc terminé 1’6tape actuelIe de son examen de la ques- 
tion inscrite & l’ordre du jour. 

La séance est Ievtk d 19 h 15. 
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